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Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

08 novembre 2021

DATE 
D’AFFICHAGE :

08 novembre 2021

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Absents : 0

Votants : 29

L’an deux mille vingt-et-un, le lundi quinze novembre, à vingt heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni salle Armorique sous la présidence de
M. Jean-Marc DUPEYRAT. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, M. Gérard LE DROGO, Mme 
Dominique VANARD, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques 
LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola 
de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Christian 
PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves 
COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Renaud 
BAUDART, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à M. DUPEYRAT, M. Roland 
NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, M. Pierre SANTACRUZ qui a 
donné procuration à Mme PETERS, Mme Almodie PORTIÉ-LOUISE qui a donné 
procuration à M. CHARLIN.

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Camille PETERS est désigné(e) secrétaire de séance.

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à 20 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
Mme Camille PETERS est désigné(e) secrétaire de séance.

PREAMBULE
M. le Maire expose que la configuration des lieux est modifiée du fait de l’extension de l’activité du centre de 
vaccination.

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX
Le procès-verbal du 20 septembre 2021 est adopté à l’Unanimité sans remarque ni modification.
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ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION GENERALE

2021-162 - DSP CAMPING DE LA GREE PENVINS : TARIFS 2022

2021-163 - POULMENACH : CONVENTION DE GESTION BSH ET REVISION 

DES LOYERS POUR 2022

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-164 - AUTORISATION DE PROGRAMME N°49 EN INIZ

2021-165 - BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST JACQUES : PARTICIPATION 

DU  BUDGET PRINCIPAL POUR LE DEVASAGE DU PORT

2021-166 - DECISION MODIFICATIVE N°2021-04 - BUDGET PRINCIPAL

2021-167 - DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET PORT ST 
JACQUES

2021-168 - DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET PORT DU LOGEO

2021-169 - DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET MOUILLAGES

2021-170 - DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE (DOB) 2022

ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2021-171 - PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE DE LA COMMUNE

2021-172 - CREATION DE POSTES ET MODIFICATION DU TDE

EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-173 - CAF : CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2021-2024

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2021-174 - GMVA : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE DE 
SPECTACLES HERMINE POUR LA MISE EN ŒUVRE D'UNE ACTIVITE CINEMA 

PAR LA COMMUNE DE SARZEAU

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-175 - DENOMINATION DE VOIE DU LOTISSEMENT LA CHATAIGNERAIE

2021-176 - DENOMINATION DE VOIE DU LOTISSEMENT HENT MORICE

2021-177 - DENOMINATION DE VOIE A BANASTERE

2021-178 - DECLASSEMENT DE LA PARCELLE COMMUNALE YB N°347 POUR 
ECHANGE DE TERRAINS A SAINT COLOMBIER - LE MOTTENO

2021-179 - CESSION DES PARCELLES CC N°78 ET CC N°79 SISES CHEMIN 

DU GOH LIENN

2021-180 - ACQUISITION D'UNE PARCELLE EN ZONE NATURELLE SISE AU 
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CLOS CARTAT

2021-181 - ACQUISITION DES PARCELLES ZE51, ZH58, ZH152 SITUEES 
EN ZONE NATURELLE

2021-182 - ACQUISITION DE LA PARCELLE AGRICOLE YK88 SISE AU 
POULHORS

2021-183 - ACQUISITION DE DEUX PARCELLES DANS LE CADRE DU PROJET 
DE LIAISON PIETONNE/CYCLABLE SECTEUR DE KERET

2021-184 - SERVITUDE DE PASSAGE ET DE TREFONDS SUR LA PARCELLE 
YS321

2021-185 - LOTISSEMENT DE KERBLAY : PROTOCOLE D'ACCORD AVEC LES 
CONSORTS CHARTOIS

2021-186 - REPLI DES CAMPEURS CARAVANIERS : ACQUISITION DE LA 
PARCELLE ZN384 EN ZONE NATURELLE

2021-187 - VANNES GOLFE HABITAT : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 
POUR LA CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS SOCIAUX - LOTISSEMENT LA 
CHATAIGNERAIE

2021-188 - LE LOGIS BRETON : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR LA 
CONSTRUCTION DE 11 LOGEMENTS SOCIAUX - LOTISSEMENT LE DOMAINE 
DES PINS

TRAVAUX

2021-189 - MORBIHAN ENERGIES : REMPLACEMENT DE 365 LUMINAIRES 
SUR POTEAUX BETON - TRANCHE N° 2

INTERCOMMUNALITE

2021-190 - MORBIHAN ENERGIES : RAPPORT D'ACTIVITES 2020

2021-191 - GMVA : MODIFICATION DES STATUTS DE L'AGGLOMERATION

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS

AUTRES DECISIONS

DROIT DE PREEMPTION

INFORMATIONS
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ADMINISTRATION GENERALE

2021-162 DSP CAMPING DE LA GREE PENVINS : TARIFS 2022
Rapporteur : Vincent CHARLIN

La commune est propriétaire du camping de « La Grée Penvins » situé 8, route de la Chapelle à Penvins.

La gestion est assurée par la voie d’une délégation de service public (DSP) attribuée à Monsieur Christophe ROUÉ 
par délibération du conseil municipal le 19 octobre 2012, pour une durée de 10 ans.

Conformément à la convention établie avec le délégataire, celui-ci propose à la commune, qui en délibère en 
conseil municipal, les tarifs qu’il souhaite appliquer l’année N+1.

Il est précisé que la DSP va devoir être relancée pour une nouvelle attribution au 1er janvier 2023.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - FIXER les tarifs du camping de la Grée Penvins à compter du 1er janvier 2022 tels 
que proposés par le délégataire M. Christophe ROUÉ et présentés en annexe.
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ADMINISTRATION GENERALE

2021-163 POULMENACH : CONVENTION DE GESTION BSH ET REVISION DES 
LOYERS POUR 2022
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Dans le cadre de l’opération d’aménagement de l’îlot Poulmenach, deux logements ont été réalisés à l’étage de
l’ancienne maison dite « maison Fermine », dans le cadre de sa réhabilitation, sous maitrise d’ouvrage communale.

Les deux appartements de type T2 sont situés respectivement au 1er étage (54,64 m²) et au 2ème étage (38,53
m²) sous combles. Ces logements sont des logements dits « sociaux », financés en partie par un prêt aidé de la
Caisse des Dépôts et Consignation de 129 K€.

La commune a confié la gestion de ces 2 logements sociaux aménagés à Bretagne Sud Habitat depuis 2016
(contrat renouvelé en 2019).

Dans le cadre de ce mandat, Bretagne Sud Habitat exerce à sa charge la gestion locative, immobilière et financière
des logements concernés et bénéficie du système de « tiers payant » permettant d’encaisser également l’A.P.L.
ou l’A.L.

Ce mandat, d’une durée de 3 ans renouvelable, donne droit au versement d’une rémunération au profit de
Bretagne Sud Habitat d’un montant de 7 % HT des produits quittancés, TVA en plus, pour sa gestion courante.

Dans ce cadre, il convient de revoir chaque année le montant du loyer applicable au 1er janvier. 
Pour mémoire, les loyers s’élevaient au 1er janvier 2021 à :

∑ Logement 1 : T2 54,64 m² : 281,96 €
∑ Logement 2 : T2 38,86 m² : 200,53 €

Pour 2022, l’augmentation des loyers préconisée est de 0,42%.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du conseil municipal n°2015-173 du 14 décembre 2015 approuvant les loyers initiaux des 
2 logements sociaux communaux sis à Poulmenach,

Considérant l’obligation d’ajuster les loyers annuellement pour ces 2 logements,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - RAPPELER que les loyers des logements sociaux ont été établis en 2015 
conformément au plafond maximal autorisé, les charges s’établissant en sus comme 
le prévoit la réglementation, aux montants suivants :

- Logement 1 : T2 54,64 m² : 274,29 €,

- Logement 2 : T2 38,86 m² : 195,08 € ;
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Article 2 : - PRECISER que ces loyers sont révisés annuellement au 1er janvier dans les 
conditions réglementaires applicables aux logements conventionnés ;

Article 3 : - FIXER à (+ 0,42%) la revalorisation du montant des loyers des 2 logements sociaux 
propriété de la commune sis à Poulmenac’h, soit fixer le montant des loyers au titre
de 2022 à :

∑ Logement 1 : T2 54,64 m² : 283,14 €

∑ Logement 2 :  T2 38,86 m² : 200,95 €

Article 4 : - AUTORISER le renouvellement de la convention de gestion confiée à Bretagne Sud 
Habitat pour 3 ans, renouvelable une fois, à compter du 1er février 2022, 
conformément au projet joint en annexe ;

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire à établir et signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Annexe : Décomposition des loyers pour mémoire (base 2015)

Désignation des
logements

Surface
habitable
(article R.

111-2)

Surface réelle
des annexes

Surface utile
(surface
habitable

augmentée de
50 % de la

surface des
annexes)

Loyer maximum
en euros par m²

de surface
utile (*)

Coefficient
propre au
logement

Loyer maximum
du logement en

euros

1 54,64 0,00 54,64 5,02 € 1 274,29 €

2 38,53 0,65 38,86 5,02 € 1 195,08 €

Total 93,17 0,65 93,50 5,02 € 1 469, 37 €

(*) Les variations prévues à l’article 6 de la convention, selon les ressources des locataires, sont susceptibles de s’appliquer à 
ces loyers
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CONSEIL MUNICIPAL du 15 novembre 2021

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/2

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-164 AUTORISATION DE PROGRAMME N°49 EN INIZ
Rapporteur : Vincent CHARLIN

La délibération n° 2021-017 du 29 mars 2021 annonçait le montant des crédits de paiement de l’autorisation de 
programme 49 EN INIZ de 1 500 000,00 € comme suit,

∑ Crédits de paiement 2021 :    215 000,00 €
∑ Crédits de paiement 2022 :    900 000,00 €
∑ Crédits de paiement 2023 :    385 000,00 €

Compte-tenu de l’avancement des travaux sur cette opération et afin de pouvoir honorer les factures de travaux 
d’ici la fin de l’année, il est proposé d’augmenter de 110 000.00 € les crédits de paiement 2021 et d’ajuster 2022 
et 2023 comme suit :

∑ Crédits de paiement 2021 :   325 000,00 €
∑ Crédits de paiement 2022 : 1 125 000,00 €
∑ Crédits de paiement 2023 :      50 000,00 €

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2311-3,

Vu la délibération n° 2021-017 du 29 mars 2021 ajustant les montants et les crédits de paiement des autorisations 
de programme (AP),

Considérant l’exécution pluriannuelle des autorisations de programme et la nécessité de les ajuster pour tenir 
compte de l’évolution des travaux,

M. Goupil souhaite revenir sur le projet. Il était intervenu sur les choix réalisés et l’aménagement de la côte. Sans 
remettre en cause le budget, il rappelle être intervenu en commission sur la protection de la « petite côte » où il
avait demandé qu’on remette simplement des pierres en place ; selon lui, cela suffirait pour casser la vague et 
protéger de l’érosion. On lui avait répondu alors que l’opération serait compliquée…

Aujourd’hui, on mène une opération de 1,5 M€, complexe. Il estime qu’on est plus en train de soutenir le BTP que 
de valoriser l’environnement. Il souhaite à l’avenir qu’on fasse des choses plus simples et moins coûteuses.

M. Dupeyrat comprend que M. Goupil puisse ne pas être d’accord mais il lui indique que le projet a été engagé et 
précédemment débattu. Les choix sont aujourd’hui avancés.

Il rappelle que l’objectif est de renaturer la pointe, en dégageant les vues et retravaillant les circulations, pour les 
apaiser, en développant les voies douces. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 28 voix POUR, 1 ABSTENTION (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - MAINTENIR le montant de l’Autorisation de Programme (AP) n°49 EN INIZ à 
1 500 000.00 € ;
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Article 2 : - ACTUALISER la répartition des Crédits de Paiement (CP) :

2021 2022 2023

325 000,00 € 1 125 000,00 € 50 000,00 €

Article 3 : - DIRE que les crédits 2021 sont ajustés en décision modificative n°2021-04.
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2021-165 BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST JACQUES : PARTICIPATION DU  
BUDGET PRINCIPAL POUR LE DEVASAGE DU PORT
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le Port de St Jacques connaît un problème d’envasement récurrent à l’origine de nuisances olfactives. En effet, 
d’importantes quantités d’algues s’échouent au fond du port et ne sont pas reprises par la marée. Cette matière 
organique stagnant et entrant en décomposition, engendre des émanations désagréables impactant l’activité 
économique locale.

Il est prévu au cours de l’hiver 2021-2022 une opération de dragage pour un volume de 4 000 m3. Le montant de 
cette opération est estimé à 750 000 € HT.

Les travaux permettront d’une part de répondre à la problématique d’envasement et d’autre part de réduire les 
nuisances olfactives. Ces dernières impactent en effet l’ensemble du quartier de Saint-Jacques et ne concernent 
pas seulement les plaisanciers du port.

En conséquence, une participation du budget communal à hauteur de 33% dans la limite de 250 000 € permettra 
de ne pas répercuter l’ensemble du coût des travaux sur les usagers.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de dévaser le port de Saint Jacques,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Mme Riédi est satisfaite de cette opération attendue depuis longtemps. Elle s’interroge néanmoins sur les 
modalités de financement des travaux dont le coût est estimé à 750 000 euros HT.

M. Dupeyrat indique que ce chantier aurait dû être réalisé plus tôt et dès 2020/21 mais cela n’a pas été possible.

Il précise que l’appel d’offres a été attribué ; l’estimation est aujourd’hui à un montant légèrement inférieur à la 
prévision. 
Pour autant, comme sur tous les chantiers, un dépassement reste possible selon les aléas. Par contre, les 
partenaires sont convenus de financer le projet à hauteur de 30% du montant estimé. La commune s’est engagé 
à financer un tiers de la dépense.

M. Dupeyrat informe par ailleurs qu’une réunion publique est programmée le 23.11.2021 afin de présenter 
comment l’opération va être menée. 

M. Goupil n’est pas contre le dévasage ; cependant, il voudrait qu’on s’interroge sur les raisons de ce phénomène. 
Selon lui, le port, tel qu’il a été conçu, empêche les mouvements des vases.

Selon lui, on ne peut que faire de gros travaux aujourd’hui mais par contre, il serait utile d’enlever les algues dès 
qu’elles se déposent dans le port car elles restent pourrir dans un coin. Selon lui, il faudrait envisager une gestion 
journalière, plus fréquente du phénomène.

M. Dupeyrat répond qu’il fait confiance aux conseils et aux techniciens sur les solutions à trouver. On ne peut pas 
mettre une personne à enlever les algues tous les jours ; il existe d’autres alternatives et il s’en remet aux 
professionnels du port pour faire des propositions.
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M. Goupil demande une vraie concertation sur la manière de gérer le port de St Jacques.

M. Dupeyrat rappelle qu’il existe un Conseil du Port, réunissant des élus, les professionnels et les usagers du 
port ; les échanges ont lieu au sein de cette instance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER la participation du budget principal 2021 de la Commune à hauteur de 
33% du montant HT estimé des travaux dans la limite de 250 000 €, pour financer une 
partie des travaux de dévasage du port de St Jacques ;

Article 2 : - PRENDRE ACTE que les crédits ont été inscrits au budget primitif 2021 de la 
commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à effectuer le versement de cette participation.
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2021-166 DECISION MODIFICATIVE N°2021-04 - BUDGET PRINCIPAL
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget principal de la commune adopté le 18 décembre 2020 a fait l’objet de trois décisions modificatives les 
29 mars, 28 juin et 20 septembre 2021.

Quelques ajustements sont nécessaires en fonctionnement et en investissement.

1- Les ressources et les charges supplémentaires de fonctionnement

1-1 Les dépenses

En fonctionnement, compte tenu des charges de travail imposées par la mise en œuvre du programme 
d’investissement de la collectivité, le personnel est renforcé dans plusieurs services : chargé de mission au pôle 
projets sur le territoire, prolongation du renfort au service juridique pour la préparation et la contractualisation des 
marchés publics, conseiller de gestion et ouverture prolongée du centre de vaccination jusqu’en 2022.

En conséquence, et à la suite de la revalorisation des bas salaires décrétée le 30 septembre jusqu’à l’indice brut 
366, majoré 340, de la fonction publique, des crédits supplémentaires doivent être ouverts pour 75 000 €.

1-2 Les ressources

Les recettes nouvelles de fonctionnement encaissées au-delà des prévisions initiales permettent de couvrir cette 
dépense : une subvention de l’ARS pour le centre de vaccination, un surplus de FCTVA, une aide de l’Etat pour 
les emplois aidés au centre vaccination et une augmentation du produit des rôles sur les taxes directes locales, le 
tout pour un montant global de 75 000 €.

2- Les ressources et charges supplémentaires d’investissement

2-1 Les dépenses

Des ajustements sont nécessaires sur les opérations de travaux en cours : 
- Op 49 - EN INIZ : + 110 000 €, le montant des travaux à payer en 2021 sera supérieur à celui initialement 

prévu, sans augmentation du montant maximum de l’autorisation de programme, les montants étant alors 
inférieurs en 2022 et 2023,

- Op 48 – Ch de Kerhuelon, : + 70 000 € pour des travaux plus élevés que prévu, pour une meilleure 
structure de chaussée et à cause du surenchérissement du coût des matériaux,

- Complément de crédits de 3 220 € pour les subventions à verser aux bailleurs sociaux pour la réalisation 
de logements sociaux.

Des crédits peuvent être réduits en raison du report dans leur engagement : - 143 220 € pour les travaux de 
restauration de l’église St Saturnin.

2-2 Les recettes

Une subvention de 40 000 € est prévue pour les travaux Chemin de Kerhuelon.

La décision modificative ne prévoit pas de modification du besoin d’emprunt sur ce budget, les recettes nouvelles 
couvrant les dépenses nouvelles.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget primitif adopté le 18 décembre 2020, la décision modificative n°2021-1 adoptée le 29 mars 2021, la 
décision modificative n°2021-2 adoptée le 28 juin 2021 et la décision modificative n°2021-3 adoptée le 20 
septembre 2021,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2021,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2021-04 de l’exercice 2021 du budget 
principal selon les modifications détaillées en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 75 000 € 40 000 €

Recettes 75 000 € 40 000 €

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget 
principal est augmenté de 75 000 € passant de 16 724 754,07 € à 16 799 754,07 
€, et le montant de la section d’investissement est augmenté de 40 000 € 
passant de 19 168 119,17 € à 19 208 119,17 €.
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Liste des inscriptions budgétaires
COMMUNE SARZEAU - COMMUNE DE SARZEAU / COM - BUDGET COMMUNAL / 2021

Date : 29/10/2021 - 10:54

 
Section Sens Opéra.. Chapitre Libellé opération Compte Rée.. SERVI.. CENTRES BP Proposé (P) Voté.. Observation

Fonctionn... 150 000,00 € 0,00 €

D 75 000,00 € 0,00 €

75 000,00 € 0,00 €

012 - Charges de personnel et frai... 75 000,00 € 0,00 €
64131 Réel RHPE... SGE 19 075,00 € 75 000,00 € 0,00 € Complément de crédits pour charges de personnel

R 75 000,00 € 0,00 €

75 000,00 € 0,00 €

73 - Impôts et taxes 7 805,00 € 0,00 €
7318 Réel FIN ONV 0,00 € 7 805,00 € 0,00 € Produit de rôles supplément taxes locales

74 - Dotations, subventions et par... 67 195,00 € 0,00 €
744 Réel FIN ONV 20 000,00 € 21 650,00 € 0,00 € Surplus de FCTVA dep fonction 2020

74718 Réel AVA vacci 0,00 € 39 820,00 € 0,00 € Subv supplement 2021 centre de vaccination 

74718 Réel RH vacci 0,00 € 5 725,00 € 0,00 € Aides Etat emplois aidés centre de vaccination

Investisse... 80 000,00 € 0,00 €

D 40 000,00 € 0,00 €

-140 000,00 € 0,00 €

204 - Subventions d'équipement v... 3 220,00 € 0,00 €
20422 Réel FIN LOGSOC 0,00 € 3 220,00 € 0,00 € Ajustement crédits pour logem sociaux

23 - Immobilisations en cours -143 220,00 € 0,00 €
2313 Réel BAT EGLSAR 240 000,00 € -143 220,00 € 0,00 € Travaux sur église St-Saturnin hors norm élect non réalisés en 2021

48 70 000,00 € 0,00 €

23 - Immobilisations en cours 70 000,00 € 0,00 €
Chemin de Kerhuelon 2315 Réel VOI VCPEN 300 000,00 € 70 000,00 € 0,00 € Supplém travaux Chemin Kerhuelon pour option

49 110 000,00 € 0,00 €

23 - Immobilisations en cours 110 000,00 € 0,00 €
EN INIZ 2315 Réel VOI EN INIZ 215 000,00 € 110 000,00 € 0,00 € Nouvel echelonnement AP 49

R 40 000,00 € 0,00 €

48 40 000,00 € 0,00 €

13 - Subventions d'investissement 40 000,00 € 0,00 €
Chemin de Kerhuelon 1323 Réel VOI VCPEN 0,00 € 40 000,00 € 0,00 € Subventions chemin de Kerhuelon

Total... 115 000,00 € 0,00 €

Total... 115 000,00 € 0,00 €
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2021-167 DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET PORT ST JACQUES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe du port de St Jacques adopté le 18 décembre 2020 a fait l’objet d’une première décision 
modificative le 29 mars 2021.

Quelques ajustements sont nécessaires en fonctionnement et en investissement.

1- Les ressources et charges supplémentaires de fonctionnement

1-1  Les recettes
Les redevances de mouillages devraient être supérieures aux prévisions initiales :  + 5 000 €.
La redevance 2018 concernant l’’antenne SFR doit être annulée et refacturée au nouveau contractant HIVORY 
suite à un transfert de contrat pour 1 490 €.

1-2  Les dépenses
Les crédits de dépenses pour les taxes foncières et les frais de déplacement pour formation peuvent être réduits 
à hauteur de 2 601,41 €.

Par ailleurs, le projet de décision modificative ouvre des crédits supplémentaires pour l’amortissement d’un bien 
de 1999 non amorti jusqu’alors : 11 062 € par an sur 10 ans en dépenses d’ordre de fonctionnement et en recettes 
d’ordre d’investissement.
Une reprise de la subvention correspondante va également être mise en œuvre pour 460,59 € par an sur 10 ans.

2- Les ressources et charges supplémentaires d’investissement

2-1  Les dépenses
Le marché de dévasement initialement prévu au chapitre 23 est transféré au chapitre 21, compte 2188, pour 
750 000 €, à la suite d’une concertation avec le trésorier, ce dernier préférant une immobilisation en bien corporel 
immédiatement plutôt qu’en en cours d’immobilisation dans un premier temps.

Au chapitre 20, compte 2031, il est prévu les dépenses de diagnostic des mouillages pour 50 000 € avant de 
procéder au dévasement.

2-2  Les ressources
Le dévasement fait l’objet d’une participation du budget principal prévue au budget primitif. Le Département 
versera une participation de 225 000 € que prévoit ce projet de décision modificative.

Le besoin d’emprunt d’équilibre du budget passé après décision modificative n° 1 à 891 039,39 € est ainsi réduit 
de 182 601,41 € pour être ramené à 708 437,98 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le budget primitif adopté le 18 décembre 2020, et la décision modificative n°2021-01 adoptée le 29 mars 2021,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2021,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 16 -



CONSEIL MUNICIPAL du 15 novembre 2021

SARZEAU – Rapport PV PAGE 2/2

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2021-02 de l’exercice 2021 du budget Port St 
Jacques selon les modifications détaillées en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 9 950,59 € 53 460,59 €

Recettes 9 959,59 € 53 430,59 €

Article 2 : - PRECISER que le montant de la section de fonctionnement du budget Port St 
Jacques est augmenté de 9 950,59 € passant de 210 620,50 € à 220 571,09 € et que 
le montant de la section d’investissement est augmenté de 53 430,59 € passant de 
1 253 424,78 € à 1 306 885,37 €.
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Liste des inscriptions budgétaires
COMMUNE SARZEAU - COMMUNE DE SARZEAU / POR - PORT ST-JACQUES / 2021

Date : 03/11/2021 - 15:52

 
Secti.. Sens Chapitre Réel/O.. Com.. BP Proposé (P) Vot.. Observation

Fon... 19 901,18 € 0,0...

D 9 950,59 € 0,0...
011 - Charges à caractère général Réel 6251 2 000,00 € -1 500,00 € 0,0... Ajustement aux dépenses

011 - Charges à caractère général Réel 63512 2 000,00 € -1 101,41 € 0,0... Régul suite paiement taxes foncières 2021

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section Ordre 6811 61 400,00 € 11 062,00 € 0,0... Amort bien B0001 amenagement port St-Jacques 1999

67 - Charges exceptionnelles Réel 673 0,00 € 1 490,00 € 0,0... annul titre 2018 SFR pour nveau titre HIVORY

R 9 950,59 € 0,0...
042 - Opérations d'ordre de transfert entre section Ordre 777 172,50 € 3 460,59 € 0,0... Reprise sur subvention 

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchan... Réel 70680 3 000,00 € 5 000,00 € 0,0... Ajustement recettes encaissées

75 - Autres produits de gestion courante Réel 752 48 745,00 € 1 490,00 € 0,0... Titre Hivory régul 2018 antenne SFR

Inve... 106 921,18 € 0,0...

D 53 460,59 € 0,0...
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section Ordre 13912 0,00 € 3 460,59 € 0,0... Reprise sur subvention 

20 - Immobilisations incorporelles Réel 2031 0,00 € 50 000,00 € 0,0... Diag matériel mouillages avant dévasement

21 - Immobilisations corporelles Réel 2188 0,00 € 750 000,00 € 0,0... Transfert crédits du 232 au 2188 pour dévasement

23 - Immobilisations en cours Réel 232 750 000,00 € -750 000,00 € 0,0... Transfert crédits du 232 au 2188 pour dévasement

R 53 460,59 € 0,0...
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section Ordre 28121 0,00 € 11 062,00 € 0,0... Amort bien B0001 amenagement port St-Jacques 1999

13 - Subventions d'investissement Réel 1313 0,00 € 225 000,00 € 0,0... Subvention département dévasement

16 - Emprunts et dettes assimilées Réel 1641 500 000,00 € -182 601,41 € 0,0... Réduction emprunt d'équilibre

Tota... 63 411,18 € 0,0...

Tota... 63 411,18 € 0,0...

IB_COMMUN_LISTE Liste des inscriptions budgétaires Page 1 sur 1

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 18 -



CONSEIL MUNICIPAL du 15 novembre 2021

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-168 DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET PORT DU LOGEO
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe du Port du Logeo adopté le 18 décembre 2020 a fait l’objet d’une première décision modificative 
le 29 mars 2021. Quelques ajustements sont nécessaires en fonctionnement et en investissement.

1- Les ressources et charges supplémentaires de fonctionnement

Sur la base des délibérations du conseil municipal du 20 septembre dernier, des crédits supplémentaires sont 
prévus pour des admissions en non-valeur à hauteur de 240 € et des provisions pour créances douteuses à 
hauteur de 185 €.

Les dépenses à caractère général sont réduites de 7 658,45 € afin de les ajuster aux réalisations : assurances, 
fournitures d’entretien, entretien et réparations de biens immobiliers, divers.

Le projet de décision modificative ouvre des crédits supplémentaires pour ajuster les amortissements des 
immobilisations en dépenses d’ordre de fonctionnement et en recettes d’ordre d’investissement pour 7 233,45 €.

2- Les ressources et charges supplémentaires d’investissement

Afin d’équilibrer les dépenses avec les recettes d’investissement précitées, il est proposé d’ajouter 7 233,45 € au 
2157 utilisé pour l’aménagement du matériel industriel.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le budget primitif adopté le 18 décembre 2020 et la décision modificative n°2021-01 adoptée le 29 mars 2021,

Vu les délibérations du conseil municipal 2021-131 et 2021-133 du 20 septembre 2021 concernant les admissions 
en non-valeur et les provisions pour créances douteuses,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2021,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2021-02 de l’exercice 2021 du budget Port 
du Logeo selon les modifications détaillées en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 0,00 € 7 233,45 €

Recettes 0,00 € 7 233,45 €

Article 2 : - PRECISER que le montant de la section de fonctionnement est inchangé et le 
montant de la section d’investissement du budget Port du Logeo est augmentée 
de 7 233,45 € passant de 108 670,77 € à 115 904,22 €.
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Liste des inscriptions budgétaires
COMMUNE SARZEAU - COMMUNE DE SARZEAU / LOG - PORT DU LOGEO / 2021

Date : 29/10/2021 - 10:46

 
Section Sens Chapitre Compte Réel/O.. BP Proposé (P) Vot.. Observation

Fonction... 0,00 € 0,0...

D 0,00 € 0,0...

011 - Charges à caractère général -7 658,45 € 0,0...

6063 Réel 6 113,00 € -2 658,45 € 0,0... Réduct crédits fournitures entretien

61528 Réel 4 080,00 € -3 700,00 € 0,0... Réduct crédits entret repar autres biens immobiliers

6161 Réel 900,00 € -500,00 € 0,0... Réduct crédits multirisques

618 Réel 2 350,00 € -800,00 € 0,0... Réduct crédits divers

042 - Opérations d'ordre de transfert entre... 7 233,45 € 0,0...

6811 Ordre 24 500,00 € 2 233,45 € 0,0... Amortissement bien B0002 Aménagement port LOGEO 1999

6811 Ordre 24 500,00 € 5 000,00 € 0,0... Besoin complément amortissements biens

65 - Autres charges de gestion courante 240,00 € 0,0...

6541 Réel 0,00 € 240,00 € 0,0... Demande admis non valeur 236.40 €

68 - Dotations aux amortissements, dépré... 185,00 € 0,0...

6817 Réel 0,00 € 185,00 € 0,0... Provision créance douteuse

Investiss... 14 466,90 € 0,0...

D 7 233,45 € 0,0...

21 - Immobilisations corporelles 7 233,45 € 0,0...

2157 Réel 49 612,00 € 7 233,45 € 0,0... Possibilites equipement

R 7 233,45 € 0,0...

040 - Opérations d'ordre de transfert entre... 7 233,45 € 0,0...

28121 Ordre 0,00 € 2 233,45 € 0,0... Amortissement bien B0002 Aménagement port LOGEO 1999

28157 Ordre 0,00 € 5 000,00 € 0,0... Besoin complément amortissements biens

Tota... 7 233,45 € 0,0...

Tota... 7 233,45 € 0,0...
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2021-169 DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET MOUILLAGES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget Mouillages 2021 de la commune adopté le 18 décembre 2020 a fait l’objet d’une première décision 
modificative le 29 mars 2021.

Quelques ajustements sont nécessaires en fonctionnement.

1- Les ressources et charges supplémentaires de fonctionnement

Le projet de décision modificative ouvre des crédits supplémentaires afin de constituer des provisions pour 
créances non recouvrées de plus de deux ans à hauteur de 16% de ces créances, soit 720 € conformément à la 
délibération du 20 septembre 2021.

Cette dépense supplémentaire est compensée par un ajustement des recettes liées aux droits de mouillages, 
excédentaires par rapport aux prévisions budgétaires 2021.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget primitif adopté le 18 décembre 2020, et la décision modificative n°2021-01 adoptée le 29 mars 2021,

Vu la délibération du conseil municipal n°2021-132 pour la constitution de provisions pour créances douteuses,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2021,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2021-02 de l’exercice 2021 du budget 
Mouillages selon les modifications détaillées en annexe :

Fonctionnement

Dépenses 720,00 €

Recettes 720,00 €

Article 2 : - PRECISER que le montant de la section de fonctionnement du budget Mouillages est 
augmenté de 720,00 €, passant de 260 800,00 € à 261 520,00 €.
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Liste des inscriptions budgétaires
COMMUNE SARZEAU - COMMUNE DE SARZEAU / MOC - MOUILLAGES  / 2021

Date : 29/10/2021 - 10:40

 
Section Sens Chapitre Compte Ré.. CENTR.. BP Proposé (.. Vot.. Observation

Fonctionne... 1 440,00 € 0,0...

D 720,00 € 0,0...

68 - Dotations aux amortissements, dépréciations et provisi... 720,00 € 0,0...

6817 Réel OCEAN 0,00 € 720,00 € 0,0... Provision créances douteuses 716.12 €

R 720,00 € 0,0...

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, mar... 720,00 € 0,0...

70681 Réel OCEAN 90 500,00 € 720,00 € 0,0... Ajustement recettes supérieures aux estimations

Tota... 720,00 € 0,0...

Tota... 720,00 € 0,0...

IB_COMMUN_LISTE Liste des inscriptions budgétaires Page 1 sur 1
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-170 DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE (DOB) 2022
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le DOB sera présenté en séance du Conseil municipal.

Les principaux éléments ont été évoqués en réunion de commission le 3.11.2021.

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de tenir un Débat d’Orientations Budgétaires dans les 2 mois précédant le vote du budget 
primitif,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

M. Dupeyrat commente le powerpoint qui retrace les grandes lignes du DOB pour 2022.

Il évoque ainsi différents thèmes qu’il souhaite évoquer pour informer les élus sur la situation financière et les 
orientations des budgets 2022.

Il indique que l’environnement économique anticipe une année 2022 plutôt bonne en termes de croissance. En 
2021, elle devrait être de 6,3% et de l’ordre de 4% en 2022 permettant de retrouver le niveau d’activité d’avant la 
crise.

Les « règles du jeu » pour les collectivités locales devrait se maintenir sans changement majeur. Cependant, après 
2022, l’avenir semble pus incertains, les prévisions étant liées aux décisions du nouveau gouvernement.

M. Dupeyrat présente la dette communale ; elle est actuellement inférieure à une année d’épargne brute, contre 
5,4 en moyenne pour les communes de France. Cela traduit une bonne situation financière de la commune qui la 
met en situation favorable pur réaliser le projet du mandat.

M. le Maire revient ensuite sur les points clés de l’année 2021 et notamment :
- la crise sanitaire même si les activités ont repris et la saison s’est bien déroulée ;
- une épargne nette record ;
- le démarrage des projets qui se traduit par les engagements en dépenses d’investissement.

M. Dupeyrat détaille ensuite le projet et les priorités pour 2022, qui s’orientent autour de 5 axes :
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Il précise ensuite le cadrage pour l’année 2022 :
∑ Des recettes de fonctionnement confortées par la dynamique de la commune
∑ Des dépenses de fonctionnement toujours maîtrisées mais en hausse, pour réaliser les projets du mandat 

et accompagner la croissance de la commune
∑ Une épargne nette 2022 anticipée à environ 3,5 M€, conforme à la trajectoire prévue dans le mandat
∑ Des dépenses d’équipements prévues à un niveau élevé
∑ Pas de recours envisagé à l’emprunt
∑ Pas d’augmentation de la fiscalité communale

M. Dupeyrat propose ensuite un point approfondi en ce qui concerne l’évolution de la masse salariale et les choix 
de gestion.

L’essentiel de l’augmentation prévue de la masse salariale est dû à la création de 10 emplois qui sont ou seront 
créés entre la mi-2020 et la mi-2022 :

∑ 5 sont nécessaires pour réaliser l’important programme d’investissement (3 pour l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage, 1 pour la commande publique, 1 pour le contrôle de gestion et le pilotage)

∑ 3 sont nécessaires pour accompagner la croissance de la commune sur des enjeux majeurs 
(urbanisme/foncier, environnement, état civil)

∑ 2 seront affectés à des projets prioritaires (cinéma, bio et local dans la restauration scolaire)

La moitié de ces emplois sont créés en contrat de projet (3 ans renouvelables une fois), de façon à pouvoir ajuster 
les ressources à la fin de la mandature, en fonction des besoins pour de nouveaux projets

En matière d’investissement, M. le Maire évoque les grands programmes définis pour 2022 et au-delà : 
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Pour ce faire, la commune proposera de poursuivre la gestion en Autorisations de Programmes /  Crédits de 
Paiement (AP/CP), certaines étant déjà ouvertes :

∑ AP n°39 – Construction Salle Multisports et abords : 6 287 000 €
∑ AP n°40 – Passage souterrain RD 780 : 721 720 €
∑ AP n°43 – Etude travaux Bâtiment Hiebst : 1 350 000 €
∑ AP n°44 – Bindo/Kervillard : 2 000 000 €
∑ AP n°46 – Place Marie Le Franc/Mairie : 7 000 000 €
∑ AP n°49 – En Iniz : 1 500 000 €

Une « restructuration » de ces autorisations sera proposée lors d’un prochain conseil municipal, pour les mettre 
davantage en adéquation avec le pilotage de ces programmes.

Les perspectives de moyen terme pour le budget principal amènent la commune à définir un cadre de travail établi 
sur la base des grands équilibres financiers suivants :

- Niveau d’investissement prévu entre 2021 et 2026 = 55 à 60 M€ 
- Epargne nette moyenne annuelle entre 2021 et 2026 = 3,2 à 3,3 M€
- Evaluation de la dette à fin 2026 <= 10 M€, soit moins de 3 années d’épargne brute 

M. Dupeyrat précise que des réglages seront probablement réalisés au cours du mandat sur ces 3 agrégats, en 
fonctions de la réalité.

Enfin, M. Dupeyrat aborde les éléments relatifs aux budgets annexes pour 2022 : 
- Vignes : prévoir les crédits pour la construction du chai et de nouvelles plantations.
- Zone de repli : viabilisation du PRL Feuntenio2 et études/acquisitions pour le PRL de Prat Bihan.
- Lotissement de Kerentré : en attente clôture après vente effective du dernier lot.
- Lotissement de Kerblay : viabilisation définitive après vente des derniers lots.
- Maraichage bio : poursuite de la mise en œuvre bail emphytéotique.
- Centre Nautique de Sarzeau : poursuite de la mise en œuvre du contrat d’affermage (DSP).
- Penvins centre : le budget retrace l’investissement initial et n’a pas vocation à évoluer sur le court terme.
- Port de Saint-Jacques :

o Augmentation des tarifs de 10% envisagée par le Conseil du Port pour compenser la baisse des 
recettes et faire face aux charges ;

o Travaux de dévasage du Port évalués à 750 k€ HT (financement : 1/3 budget du Port, 1/3 
commune de Sarzeau, 1/3 CD56).

- Port du Logeo :
o Poursuite de l’augmentation des tarifs pour les mises à l’eau, accompagnée d’une évolution de 

la structure tarifaire ;
o Travaux pour fiabiliser la gestion des accès à la cale.

- Mouillages : 
o Évolutions tarifaires envisagées.
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A l’issue de la présentation, il donne la parole aux conseillers.

M. Goupil souhaite intervenir car il a été question de beaucoup d’argent. A titre personnel, il ne voit pas d’opposition 
particulière à ce qui a été présenté. 

Cependant, il constate qu’on a plein d’argent à Sarzeau ; on va étendre des zones d’habitat pour réaliser du 
logement social. Malheureusement, cette extension d’urbanisation se fera au détriment des terres agricoles.

Il rappelle, pour ceux qui ne le connaîtraient pas, qu’il se présente aux élections en Presqu’ile de Rhuys depuis 
plus de 40 ans. Il a connu le territoire avant la création du Port du Crouesty… Selon lui, ce n’est pas une bonne 
chose que la richesse du territoire soit issue pour l’essentiel de l’immobilier, des droits de mutation en particulier…

Il regrette que la commune se vante de ne pas emprunter ; c’est scandaleux à ses yeux. Il y a pleins de projets, 
mais où sont les projets ruraux, agricoles… à part la vigne ? Il se demande où la collectivité va pouvoir trouver en 
quantité les denrées « bio et locales » sous-tendues par le projet évoqué ce soir dès lors qu’il n’y a plus de 
paysans ?

Selon lui, la municipalité évoque des projets mais ce sont surtout des paroles ; il demande où sont les actes en 
faveur de la transition écologique ? Pourquoi ne porte-t-on pas de petits projets, tout simples : panneaux solaires, 
chauffe-eau thermodynamiques… pour des maisons, bâtiments communaux… Il critique l’éco-quartier de 
Francheville.

Pour lui, quand on évoque ici la transition écologique, il s’agit de démagogie ; on fait venir des touristes, à Suscinio, 
avec des aménagements coûteux… On pourrait plutôt subventionner les réalisations de projets individuels.

Il est d’accord sur les projets portés par le DOB, mais au regard des sommes dépensées, il regrette que rien ne 
concerne les activités qui pourraient nourrir les familles. 

Il fait des allusions sur la manière de gérer les dossiers dans la Presqu’île de Rhuys. Selon lui, depuis des années, 
on laisse faire des gros projets réalisés par des promoteurs immobiliers, privilégiant des résidences secondaires, 
au lieu de porter des projets communaux. Il regrette qu’il n’y ait pas de projets en faveur d’activités rurales.

M. Dupeyrat intervient ; il estime M. Goupil peut s’exprimer et exprimer son désaccord. Cependant, il demande à 
M. Goupil de ne pas faire d’attaques personnelles au travers de son discours. 

Il accepte les opinions contraires mais il y a des limites. Il indique en outre qu’on est réuni pour le débat 
d’orientations budgétaires, pas pour revenir sur le passé.

En ce qui le concerne, il réfute le terme de démagogie concernant les projets évoqués par le DOB. Il ne souhaite 
cependant pas répondre point par point mais apporter certaines informations.

Concernant les projets de logements sociaux et abordables, il est envisagé d’aménager le site de l’ancien CTM ; 
pour autant, cela ne suffira pas. Il faudra construire des logements ailleurs que dans le bourg afin de maintenir la 
dynamique démographique de la commune. Cela peut impacter les terres agricoles mais le moins possible. Il faut 
qu’il y ait des enfants dans les écoles.

Par ailleurs, M. Dupeyrat indique que la dette n’est pas un tabou mais il faut qu’il y ait des investissements en 
contrepartie. D’ailleurs, la commune a prévu de recourir à l’emprunt dans le courant du mandat, cela n’a pas 
échappé à M. Goupil.

Il demande si d’autres personnes souhaitent prendre la parole ?

Mme Chabran souhaite intervenir ; ses propos sont retranscrits ci-après :
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« Comme chaque année, à la même période, nous nous penchons sur l’exercice écoulé et sur les perspectives 
de l’année en cours et des prochaines années.

A la lecture du dossier adressé pour cette séance et après son analyse attentive, nous pouvons poser un constat 
simple : la situation financière de la commune de Sarzeau est excellente. On peut même dire qu’il n’y a sans doute 
jamais eu conjonction de planètes aussi favorable : dette inexistante, pas d’emprunt, la manne des droits de 
mutation. Les caisses de la commune sont pleines.

Cette année, vous avez décidé, enfin oserais-je dire, de piocher dans notre tas d’or et d’investir pour la commune 
55 à 60 millions dans les 4 ans à venir. Nous nous en réjouissons et nous vous en félicitons. Une commune n’a 
pas vocation à thésauriser. Redonner aux habitants, par le biais des budgets de fonctionnement et 
d’investissement les sommes reçues par divers canaux dont l’impôt afin d’améliorer leur environnement et leurs 
conditions de vie est légitime et manquait à notre ville depuis plusieurs années.

Il y a également des embauches dans plusieurs services. Cela permettra de mieux répondre aux besoins de la 
commune et d’alléger la charge de travail des agents. Si nous avons une divergence sur la forme de ces contrats, 
nous sommes d’accord sur le fond et leur utilité.

Venons-en maintenant à la question centrale qui sous-tend tout débat budgétaire : pourquoi ces choix 
budgétaires ?
Vous nous présentez un projet avec lequel nous ne pouvons qu’être en harmonie : la transition écologique, des 
services et des équipements de qualité, un bien-vivre ensemble, un aménagement du territoire, une offre de 
logements abordables. 

La vision que vous proposez, vous la résumez en une phrase : vivre à Sarzeau dans un environnement 
exceptionnel, au sein d’une commune dynamique. C’est important d’avoir une vision.
Peut-être pourrais-je me permettre de dire que cette vision est un peu idyllique, un peu gentille pour notre petite 
ville de demain ! Que mettons-nous derrière les mots : environnement exceptionnel et commune dynamique ?

Une vision pour pouvoir se concrétiser demande à être définie clairement et demande    de se pencher sur les 
obstacles qui pourraient la mettre à mal. Le pragmatisme ne suffit pas. Affirmer des choix demande d’aborder, 
avec la tête froide, un certain nombre de sujets brûlants : la pauvreté de certains de nos concitoyens, le coût du 
foncier et la difficulté de se loger pour nos jeunes et nos familles, la place parfois envahissante du tourisme, les 
risques climatiques et environnementaux, le vieillissement de notre population.  
Trop de questions demeurent non résolues car on ne veut pas ou on ne sait pas en débattre. Bien sûr nous ne 
résoudrons pas ces questions à nous seuls à Sarzeau mais les poser sur la table, les examiner, les affronter 
permettra de les dédiaboliser et d’ébaucher des solutions. 
Ce travail indispensable donnera toute sa chance à ce qui n’est au départ qu’un vœu pieux pour qu’il devienne 
réalité et prenne corps au travers de choix concrets. 

Investir est important, agir est nécessaire. 
Mais pour que ces choix soient les meilleurs, réfléchir et débattre avec l’ensemble des habitants et des parties 
prenantes aux projets est indispensable. Il nous faut faire vivre la démocratie participative. Elle nous rendra plus 
intelligents et plus inventifs. Je nous souhaite pour l’année à venir beaucoup d’échanges constructifs, de débats 
échevelés et d’idées follement nouvelles.

Et nous saurons peut-être alors répondre à la question que tout citoyen pourrait nous poser : pourquoi faites-vous 
ce que vous faites ! »

M. Dupeyrat remercie Mme Chabran et indique qu’il partage une partie significative. Il indique qu’il partage 
également les risques comme le vieillissement de la population ou la pauvreté. Il indique qu’il ne restera pas les 
bras croisés sur ces sujets comme sur le logement ou encore le coût du foncier… 

Il existe un certain nombre de projets visant à répondre à ces problématiques et il espère que l’assistance a perçu 
que les sujets sont bien présents.
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Sur ces préoccupations partagées, il se dit favorable au débat et à la concertation avec les élus et les habitants. 
La concertation est importante et le débat permet de peaufiner les projets.

Par ailleurs, en matière d’échanges et de concertation, M. Dupeyrat informe que la municipalité va reprendre les 
réunions d’échange avec les habitants rendues impossibles ces derniers mois (réunions publiques, réunions de 
quartiers). 

Le débat permet de dégager des axes communs et il remercie les élus pour ces échanges.

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, prend acte du présent rapport.

Annexe : support du DOB
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DEBAT D’ORIENTATION 
BUDGETAIRE 2022

Support pour le débat 

1commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021

sommaire

I – Préambule
II – L’environnement économique et financier national et local pour 2022
III – L’endettement de la commune à fin 2021
IV – Les points-clés de l’année 2021
V – Le projet et les priorités pour 2022
VI – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal
VII – Les perspectives 2022 pour les budgets annexes
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I - Préambule

. Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) : 
- Prévu par la loi NOTRe du 7 août 2015
- objectif : informer les élus sur la situation économique et 
financière de la commune

. Nature des informations : situation actuelle, endettement, perspectives, 
fiscalité communale

. Objet du débat : orientations générales des budgets, engagements 
pluriannuels

3commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021

II – L’environnement économique et financier 
local et national pour 2022
• Les principaux instituts de prospective économique sont optimistes pour 

2022

• Pas de révolution pour les collectivités locales dans le Projet de Loi de 
Finances (PLF) 2022

• Un environnement économique local qui devrait conforter les recettes 
communales en 2022

• Un avenir très incertain à partir de 2023

4commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021
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III – L’endettement de la commune fin 2021

Une dette au plus bas

Une dette au plus bas

5commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021

IV – Les points-clés de l’année 2021 (1/2)
• La première année pleine du mandat, marquée par la crise 

sanitaire  

• Des recettes de fonctionnement plus élevées que celles 
inscrites au BP, une évolution maîtrisée des dépenses, une 
épargne nette record (voir tableau page suivante)

• Des dépenses d’investissement qui traduisent un réel 
démarrage des projets du mandat

6commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021
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IV – Les points-clés de l’année 2021 (2/2)

7

Section de fonctionnement CA 2018
(k€)

CA 2019
(k€)

CA 2020
(k€)

Projet CA 2021
(k€)

Recettes de fonctionnement
Dotations financières 1682 1658 1626 1668
Recettes fiscales 9951 10378 10666 11450

dont droits de mutation 1168 1334 1228 1700
Recettes de gestion courante 1414 1250 1107 1355
Recettes exceptionnelles 195 11 761 0

Total recettes de fonctionnement 13242 13296 14160 14473

Dépenses de fonctionnement
Masse salariale 4264 4292 4379 4612(*)
Enveloppe services et récurrents 3385 3739 4496 4107
Dépenses exceptionnelles 470 108 602 223

Total dépenses de fonctionnement 8120 8140 9477 8943

Épargne disponible pour investir 4268 4312 3850 4729

Prévision de CA 2021

(*) : l’augmentation de la masse salariale est maîtrisée : elle résulte de choix réalisés pour assurer le fonctionnement du
centre de vaccination et pour renforcer les ressources d’assistance à la conduite des projets du mandat

commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021

V – Le projet et les priorités 2022 (1/6)

… qui propose des services et 
des équipements de qualité, et 

un centre bourg attractif

… qui veille aux équilibres de 
son territoire et au maintien 

d’une offre de logements 
abordables

… qui promeut le « bien 
vivre ensemble » et les 

solidarités

Vivre à SARZEAU,
dans un 

environnement 
exceptionnel, au 

sein d’une commune 
dynamique …

… qui aménage son territoire, 
ses villages et préserve son 

patrimoine naturel et historique

… qui s’engage résolument 
dans la transition 
environnementale

Le projet, la vision

8commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021
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VI – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal (2/6)

• Des recettes de fonctionnement confortées par la dynamique de la commune
• Des dépenses de fonctionnement toujours maîtrisées mais en hausse, pour 

réaliser les projets du mandat et accompagner la croissance de la commune
• Une épargne nette 2022 anticipée à environ 3,5 M€, conforme à la trajectoire 

prévue dans le mandat
• Des dépenses d’équipements prévues à un niveau élevé
• Pas de recours envisagé à l’emprunt
• Pas d’augmentation de la fiscalité communale

9

Le cadrage 2022
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IV – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal (3/6)

10

Section de fonctionnement CA 2019
(k€)

CA 2020
(k€)

Projet CA 2021
(k€)

Prévu 2022
(k€)

Recettes de fonctionnement
Dotations financières 1658 1626 1668 1651
Recettes fiscales 10378 10666 11450 11220

dont droits de mutation 1334 1228 1700 1300
Recettes de gestion courante 1250 1107 1355 1100
Recettes exceptionnelles 11 761 0 0

Total recettes de fonctionnement 13296 14160 14473 13971

Dépenses de fonctionnement
Masse salariale 4292 4379 4612 4820
Enveloppe services et récurrents 3739 4496 4107 4567
Dépenses exceptionnelles 108 602 223 193

Total dépenses de fonctionnement 8140 9477 8943 9680

Épargne disponible pour investir 4312 3850 4729 3485

Les prévisions pour 2022
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IV – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal (4/6)

• L’essentiel de l’augmentation prévue de la masse salariale est dû à la création de 10 
emplois qui sont ou seront créés entre la mi-2020 et la mi-2022

- 5 sont nécessaires pour réaliser l’important programme d’investissement (3 
pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage, 1 pour la commande publique, 1 pour le 
contrôle de gestion et le pilotage)
- 3 sont nécessaires pour accompagner la croissance de la commune sur des 
enjeux majeurs (urbanisme/foncier, environnement, état civil)
- 2 seront affectés à des projets prioritaires (cinéma, bio et local dans la 
restauration scolaire)

• La moitié de ces emplois sont créés en contrat de projet (3 ans renouvelables une 
fois), de façon à pouvoir ajuster les ressources à la fin de la mandature, en fonction 
des besoins pour de nouveaux projets

11

Zoom sur l’évolution de la masse salariale
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IV – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal (5/6)
Zoom sur les investissements prévus : une enveloppe de 55 à 60 M€ sur 6 ans

12

Programmes d’investissements Enveloppe 
financière

prévue
(en Md€)

Subventions 
attendues
(en Md€)

Sarzeau « cœur de bourg » 15 à 16 2,0

Sarzeau « mobilités douces » 12 à 13 6,0

Sarzeau « équipements structurants/foncier » 12 à 13 3,0

Sarzeau « aménagement des villages/entretien du 
patrimoine communal »

17 à 18 1,5

commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021
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VI – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal (6/6)

13

Zoom sur les autorisations de programme déjà ouvertes

- AP n°39 – Construction Salle Multisports et abords : 6 287 000 €
- AP n°40 – Passage souterrain RD 780 : 721 720 €
- AP n°43 – Etude travaux Bâtiment Hiebst : 1 350 000 €
- AP n°44 – Bindo/Kervillard : 2 000 000 €
- AP n°46 – Place Marie Le Franc/Mairie : 7 000 000 €
- AP n°49 – En Iniz : 1 500 000 €

Une « restructuration » de ces autorisations sera proposée lors d’un prochain
conseil municipal, pour les mettre davantage en adéquation avec le pilotage de ces
programmes.

commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021

VI – Les perspectives 2022 et au-delà pour le budget principal (6/6)

14

Les perspectives de moyen-terme
Niveau d’investissement 

prévu entre 2021 et 2026 = 
55 à 60 M€ (*1)

Epargne nette 
moyenne annuelle 

entre 2021 et 2026 = 
3,2 à 3,3 M€ (*2)

Evaluation de la dette à fin 
2026 <= 10 M€,

soit moins de 3 années 
d’épargne brute (*3)

Les grands 
équilibres 

financiers du 
mandat

(*1) : 11 à 13 M€ de subventions sont attendues, d’où un niveau d’investissement net compris entre 43 et 48 M€ entre 2021 et 2026 (6 ans)
(*2) : à recettes équivalentes, l’épargne nette va baisser dans les années à venir, sous l’effet combiné d’une part de l’investissement réalisé sur les RH (+ 500 
k€ par rapport à la période 2017/2019) et, d’autre part, de l’augmentation des dépenses pour les services et l’entretien des équipements (de l’ordre de 200 
k€/an) liée à la croissance de la commune
(*3) : moyenne 2020 des communes en France = 5,4 années d’épargne brute

commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021
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VII – Les perspectives 2022 pour les budgets annexes (1/2)

• Vignes : prévoir les crédits pour la construction du chai et de nouvelles 
plantations

• Zone de repli : viabilisation du PRL Feuntenio2 et études/acquisitions pour le PRL 
de Prat Bihan

• Lotissement de Kerentré : en attente clôture après vente effective du dernier lot
• Lotissement de Kerblay : viabilisation définitive après vente des derniers lots
• Maraichage bio : poursuite de la mise en œuvre bail emphytéotique
• Centre Nautique de Sarzeau : poursuite de la mise en œuvre du contrat 

d’affermage (DSP)
• Penvins centre : le budget retrace l’investissement initial et n’a pas vocation à 

évoluer sur le court terme

15commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021

VII – Les perspectives 2022 pour les budgets annexes (2/2)

• Port de Saint-Jacques :
- Augmentation des tarifs de 10% envisagée par le Conseil du Port pour compenser la 

baisse des recettes et faire face aux charges
- Travaux de dévasage du Port évalués à 750 k€ HT (financement : 1/3 budget du Port, 

1/3 commune de Sarzeau, 1/3 CD56)

• Port du Logeo
- Poursuite de l’augmentation des tarifs pour les mises à l’eau, accompagnée d’une 

évolution de la structure tarifaire
- Travaux pour fiabiliser la gestion des accès à la cale

• Mouillages
- Évolutions tarifaires envisagées

16commune de Sarzeau - conseil municipal - 15 novembre 2021
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SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/2

ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2021-171 PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE DE LA COMMUNE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique a instauré l’obligation pour les 
collectivités locales d’élaborer un Rapport Social Unique (RSU – ancien Bilan Social). 

Ce rapport doit être réalisé chaque année et transmis au Centre de gestion si la collectivité en dépend. 

Le RSU rassemble les données à partir desquelles sont établies les « Lignes Directrices de Gestion ». 

Il est établi autour de 10 thématiques : Emploi ; Recrutement ; Parcours professionnels ; Formation ; 
Rémunérations ; Santé et sécurité au travail ; Organisation du travail et amélioration des conditions et de la qualité 
au travail, ; Action sociale et protection sociale ; Dialogue social, Discipline.

Le rapport est élaboré à partir des données recueillies dans la base de données sociales constituée auprès du 
Centre de Gestion. Il présente une analyse de ces données permettant d’apprécier notamment : 

1° Les caractéristiques des emplois et la situation des agents relevant du comité technique ainsi que, le cas 
échéant, de ceux qui ne sont pas électeurs de ce comité ; 
2° La situation comparée des femmes et des hommes et son évolution ; 
3° La mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les discriminations et à l'insertion 
professionnelle, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de handicap. 

Ce travail d’analyse et de suivi des données « RH » permet de recueillir des indicateurs fiables pour mesurer les 
évolutions et permettre de répondre aux enjeux actuels. 

Le Rapport Social Unique permet d’alimenter d’autres enquêtes et diagnostics essentiels pour une gestion 
optimale des ressources humaines et la mise en place d’une gestion prévisionnelle des effectifs.

Ce RSU devra être présenté annuellement au Comité Technique (puis Comité Social Territorial après 2022).

Le décret du 30 novembre 2020 fixe le contenu du RSU et les modalités de mise en œuvre de la base de données 
sociales, qui doit prendre la forme d’un portail numérique dédié au recueil des données sociales, accessible aux 
membres du comité technique 

Les centres de gestion mettront ce portail numérique à disposition de toutes les collectivités relevant de leur comité 
technique, en vue du recueil des données nécessaires à l’élaboration du RSU qui sera présenté à cette instance. 

Le RSU est rendu public par l’autorité territoriale (sur son site internet ou par tout autre moyen) dans les 2 mois 
suivants sa présentation au CT et au plus tard avant la fin de l’année suivant celle à laquelle il se rapporte. 

À titre transitoire, le décret accorde un délai allant jusqu’au 31 décembre 2022 pour mettre en place le portail 
numérique supportant la base de données sociales. Dans ce délai, les RSU pour les années 2020, 2021 et 2022 
pourront être élaborés sur la base des données disponibles, si la base de données sociales n’est pas encore 
créée.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique instituant le RSU et son décret d’application 
du 30 novembre 2020,
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SARZEAU – Rapport PV PAGE 2/2

Considérant le RSU établi en lien avec le Centre de Gestion du Morbihan,

Vu l'avis de la Comité Technique en date du 01 octobre 2021,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Mme Chabran indique que le document est intéressant et déjà utilisé dans les entreprises.

Elle s’interroge sur le nombre de jours d’absence par agent qui est élevé ?

M. Dupeyrat indique qu’il a eu la même réaction ; la moyenne en Bretagne est néanmoins plus élevée avec 25 
jours. Cet aspect fait partie des points à creuser effectivement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le Rapport Social Unique (RSU) 2020 de la commune tel que présenté au 
Comité Technique et joint en annexe ;

Article 2 : - PRECISER que le RSU sera rendu public via le site internet www.sarzeau.fr 
conformément à la réglementation.

Annexe : Le RSU 2020 est joint en annexe.
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2021-172 CREATION DE POSTES ET MODIFICATION DU TDE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services. De même, la modification du tableau des effectifs, afin de 
permettre les avancements de grade, relève de la compétence de l'assemblée délibérante.

Pour faire face à la croissance de la commune, mener à bien les projets, M. le Maire propose, dans le cadre du 
DOB qu’il a présenté :

ÿ De créer un emploi afin de mener à bien le projet « cinéma ». Il est créé en contrat de projet dans la 
catégorie hiérarchique C ou B pour une durée de 3 ans, à compter du 1er décembre 2021 pour un poste 
d’agent polyvalent cinéma au pôle population afin d’organiser la projection de programmes 
cinématographiques à l’Hermine à compter de 2022.

L’agent assurera ses fonctions à temps complet pour une durée hebdomadaire annualisée de service de 35 / 
35ème.

La rémunération sera déterminée selon un indice brut de rémunération maximum de 597 pour l’agent de 
catégorie C ou B (échelon 13 du grade de technicien). Elle sera déterminée en prenant en compte, 
notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience.

Enfin le régime indemnitaire instauré par la délibération n° 2020-072 du 7 juillet 2020 est applicable pour ce 
contrat.

ÿ De créer un emploi correspondant au cadre d’emploi des adjoints techniques ou agents de maitrise, 
à compter du 1er décembre 2021 pour occuper les fonctions de « garde des espaces naturels et agricoles » 
au service « nature et patrimoine » rattaché au Pôle territoire afin de gérer sur le terrain les espaces naturels 
et agricoles.

ÿ De créer un emploi correspondant au cadre d’emploi des adjoints techniques ou agents de maitrise 
ou adjoints administratifs, à compter du 1er janvier 2022 pour occuper les fonctions de « conservateur des 
cimetières » au service « Accueil-Etat civil » rattaché au pôle population afin d’organiser la gestion des 
cimetières, concessions et espaces funéraires.

ÿ De transformer un emploi en CDD en emploi permanent du cadre d’emploi des techniciens, à compter 
du 1er janvier 2022 pour occuper les fonctions de « responsable des affaires foncières de la commune » 
au service « nature et patrimoine » rattaché au pôle territoires afin d’organiser la gestion foncière des projets 
communaux.

Afin de pouvoir procéder aux recrutements correspondants, il s’agit de créer pour la commune :

∑ Au 1er décembre 2021, 6 grades pour le poste de garde des espaces naturels et agricoles :

- 1 poste d’« Adjoint technique »

- 1 poste d’« Adjoint technique principal de 2ème classe » 

- 1 poste d’« Adjoint technique principal de 1ère classe » 

- 1 poste d’« Agent de maitrise »

- 1 poste d’« Agent de maitrise principal »
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- 1 poste de « Technicien »

∑ Au 1er janvier 2022 :

7 grades pour le poste de conservateur des cimetières : 

∑ 1 poste d’« Adjoint technique »

∑ 1 poste d’« Adjoint technique principal de 2ème classe » 

∑ 1 poste d’« Adjoint technique principal de 1ère classe » 

∑ 1 poste de « Agent de maitrise »

∑ 1 poste d’« Adjoint administratif »

∑ 1 poste d’« Adjoint technique administratif de 2ème classe » 

∑ 1 poste d’« Adjoint technique administratif de 1ère classe » 

Et 3 grades pour le poste de responsable des affaires foncières :

∑ 1 poste de « Technicien »

∑ 1 poste de « Technicien principal de 2ème classe » 

∑ 1 poste de « Technicien principal de 1ère classe »

Pour mémoire, les grades supplémentaires non utilisés seront supprimés lors d’un prochain conseil municipal en 
fonction du profil et de la date effective d’intégration des agents recrutés.

Par ailleurs, il est nécessaire de prévoir les postes afin d’intégrer les agents de l’Espace petite Enfance (EPE)
qui dépendent actuellement du CCAS ; pour ce faire, il faut créer 17 emplois permanents au 1er janvier 2022 : 

Par conséquent, il est proposé de créer au tableau des effectifs de la commune, au 1er janvier 2022, 3 grades de 
la filière technique, 9 grades de la filière médico-sociale et 5 grades de la filière animation correspondants à ces 
emplois permanents : 

∑ 3 postes d’« Adjoint technique »

∑ 1 poste de « Puéricultrice hors classe » 

∑ 1 poste d’« Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle » 

∑ 2 postes d’« Educateur de jeunes enfants »

∑ 3 postes d’« Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe »

∑ 2 postes de « Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe » 

∑ 3 postes d’« Adjoint d’animation » 

∑ 1 poste d’« Adjoint d’animation principal de 2ème classe » 

∑ 1 poste d’« Adjoint d’animation principal de 1ère classe » 

Les postes sont créés à la date indiquée dans le tableau et seront pourvus à la date de nomination effective des 
agents.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil municipal n°2021-068 du 28 juin 2021 validant le transfert de l’espace petite enfance 
à la commune,

Considérant les ajustements nécessaires du tableau des effectifs au 1er décembre 2021 puis au 1er janvier 2022,
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

M. Dupeyrat commente les créations de poste. 

Il indique, comme le soulignait Mme Chabran, qu’il faudra se souvenir de l’intégration des 17 agents de l’Espace 
Petite Enfance dans les effectifs municipaux au 01.01.2022.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER la création d’1 emploi de contractuel en catégorie C ou B dans le cadre 
des contrats de projets pour le projet « cinéma », pour une durée de 3 ans 
renouvelables ;

Article 2 : - AUTORISER la création de 8 grades de la filière technique et 3 grades de la filière 
administratives en catégorie C pour les postes de « garde des espaces naturels et 
agricoles » et « conservateur des cimetières », sachant que les 9 postes non utilisés 
seront supprimés selon le profil des agents recrutés ;

Article 3 : - AUTORISER la création de 3 grades de la filière technique en catégorie B pour le 
poste de « responsable des affaires foncières de la commune » sachant que les 2 
postes non utilisés seront ensuite supprimés :

Article 4 - AUTORISER la création de 17 emplois et grades correspondants pour le transfert 
des agents de l’Espace Petite  Enfance, (3 grades de la filière technique, 9 grades de 
la filière médico-sociale et 5 grades de la filière animation) ;

Article 5 : - MODIFIER le tableau des effectifs de la commune en conséquence ;

Article 6 : - INSCRIRE au budget de chaque année les crédits correspondants à ces postes ;

Article 7 : - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer les documents et actes 
afférents à ces recrutements.
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Votés au 21 

sept 2021
Modification

Date de 

modification
Votés ETP pourvus

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires

Dont TNC et 

TP

Directeur général des services , (ville de 5 à 

10000 habitants) : Ingénieur Principal détaché
1 1 1,0 0 1 0

1 1 1,0 0 1 0

Attaché principal 2 2 2,0 0 2 0

Attaché
*6 2 2 1,0 1 1 0

Rédacteur principal 1
ère

 classe 2 2 1,8 0 2 0

Rédacteur principal de  2
ème

 classe 0 0 0

Rédacteur *
7 3 3 2,0 1 2 0

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe*
1 9 +1 01/01/2022 10 9,0 1 1 8 0

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe*
1.1 6 +1 01/01/2022 7 6,8 7 1

Adjoint administratif 8 +1 01/01/2022 9 6,0 1 8

32 +3 35 28,60 3 2 30 1

Ingénieur Principal 1 1 1,0 1 0 0 0

Ingénieur
*2 4 4 3,0 1 0 3 0

Technicien principal 1
ère

 classe 4 +1 01/01/2022 5 3,8 1 4 0

Technicien principal 2
ème

 classe 1 +1 01/01/2022 2 0,0 1 1 0

Technicien*
2.1 6 +2

01/12/2021

01/01/2022
8 4,8 3 2 3 1

Agent de maîtrise principal 3 +1 01/01/2022 4 3,0 1 0 3 0

Agent de maîtrise 4 +2
01/12/2021

01/01/2022
6 3,0 2 4 0

Adjoint technique principal 1
ère

 classe 11 +2
01/12/2021

01/01/2022
13 10,0 3 10 0

Adjoint technique principal 2
ème

 classe *
6 16 +2

01/12/2021

01/01/2022
18 15,45 2 16 1

Adjoint technique *
3 17

+1

'+4

01/12/2021

01/01/2022
22 17,12 6 3 13 5 5

67 +16 83 61,17 12 14 57 7

0 0

Conseiller territorial socio-éducatif Conseiller socio-éducatif 1 1 1 1

Puéricutrice Puéricultrice hors classe +1 01/01/2022 1 0,5 1

Educateurs de jeunes enfants de classes 

exeptionnelle
+1 01/01/2022 1 1,0 1

Educateurs de jeunes enfants +2 01/01/2022 2 1,8 2

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe +3 01/01/2022 3 2,6 3

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe +2 01/01/2022 2 1,8 2

Agent territorial spécialisé des 

écoles maternelles

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 2
ème

 classe
*4*5 4 4 3,37 2 0 2 4

5 +9 14 12,07 2 0 12 4

Rédacteur territorial

Adjoint Administratif territorial

Filière Technique

Ingénieur territorial

Technicien territorial

Agent de maîtrise territorial

Adjoint technique territorial

Total Filière

Filière Culturelle

Total Filière

Filière Médico - Sociale

Educateurs territoriaux de jeunes 

enfants

Auxiliaire territorial de puériculture

Total Filière

Tableau des effectifs du personnel titulaire, stagiaire et contractuel au 15 nov 2021

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Emplois fonctionnels

Total  

Filière Administrative

Attaché territorial

Total Filière

1/2
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Votés au 21 

sept 2021
Modification

Date de 

modification
Votés ETP pourvus

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires
Dont TNC

Brigadier chef principal de police municipale 3 3 3 0 3 0

Gardien-Brigadier de police municipale

3 0 3 3 0 3 0

Animateur territorial Animateur 1 1 0 1 0 0

Adjoint territorial d'animation principal 1ère 

classe
1 +1 01/01/2022 2 2 2

Adjoint territorial d'animation principal 2ème 

classe
1 +1 01/01/2022 2 1,8 2

Adjoint territorial d'animation
*8 2 +3 01/01/2022 5 3,4 2 0 3 0

5 +5 10 7,2 2 1 7 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 1
ère

 classe
2 2 1 0 2 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 2
ème

 classe
0 0 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives
0 0 0 0 0 0

2 2 1 0 2 0

TNC : Temps Non complet TP : Temps Partiel

*
1
  TP

*
1.1

 TP
 *2  

  2 contrat de projet (3 ans)

 
*2.1

  2 TP, 3 contrats de projet (3 ans)

*
3 

TNC : 28, 28.5, 30, 32.25

*
4 

TNC :  28

*
5 

TNC : 28, 34 + TP

*
6 

TNC :  27.5, 32

*7 
1 contrat de projet (3 ans)

 *8  
  1 contrat de projet (3 ans)

 *9  
  1 contrat de projet (3 ans)

TOTAL GENERAL 115 +33 148 114,04 19 17 112 12

Educateur territorial des activités 

physiques et sportives

Total Filière

Filière de la Police Municipale

Agent de police municipale

Total Filière

Filière Animation

Total Filière

Filière Sportive

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Adjoint terrirorial d'animation

2/2
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-173 CAF : CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2021-2024
Rapporteur : Corinne JOUIN DARRAS

La CAF, les communes et GMVa conviennent que la mise en œuvre d’une politique sociale de proximité passe 
par les collectivités territoriales et leur Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). 

Dans le respect des statuts et des compétences des collectivités signataires, la Caf du Morbihan, les communes 
et GMVA souhaitent signer une convention territoriale globale (CTG). 

Cette démarche politique consiste à décliner, au plus près des besoins de la population vivant sur le territoire, la 
mise en œuvre des actions relevant des champs d’intervention prioritaires partagés par la Caf, les communes et 
GMVA. 

Au préalable un diagnostic sera réalisé, en s’appuyant sur les résultats et analyses des Analyses des Besoins 
Sociaux (ABS) des communes et de l’agglomération. En fonction des résultats, la CTG pourra couvrir les domaines 
d’intervention suivants : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion 
numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social.

Cette contractualisation permettra de garantir ainsi le maintien du financement de leurs structures et services 
communaux. 

Afin d’accompagner la réalisation du diagnostic et de porter l’animation du territoire, des financements dédiés aux 
diagnostics et à l’ingénierie territoriale seront accordés par la CAF, dans le cadre de conventions spécifiques. 

Le projet de CTG est présenté en annexe.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

M. Dupeyrat indique que la maille communale lui paraît la plus appropriée pour certains des sujets évoqués. 

Pour autant, il souhaite que la situation reste équilibrée et il comprend le sens d’une incitation à la réflexion au 
niveau intercommunal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER la signature d’une convention territoriale globale (CTG) avec la CAF et 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, telle que présentée en annexe ;

Article 2 : - PRECISER que le Contrat Enfance Jeunesse en cours se poursuit néanmoins à 
l’identique jusqu’à sa date d’échéance ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention CTG et prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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u

n 
a

cc
or

d 
q

ue
 d

es
 p

e
rs

o
nn

es
 r

e
ss

ou
rc

e
s 

en
 f

o
nc

tio
n 

d
es

 

th
é

m
a

tiq
u

es
 r

ep
é

ré
e

s 
p

ou
rr

on
t 

pa
rt

ic
ip

er
 à

 c
e 

co
m

ité
 d

e 
p

ilo
ta

g
e 

à
 t

itr
e 

co
ns

u
lta

tif
. 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  

1  L
e
 m

o
n

t
a

n
t

 d
e
 r

éf
ér

e
n

c
e
 e

s
t

 c
e
l
u

i 
c

o
m

p
t

a
b

il
is

é 
d

a
n

s
 l

e
s
 c

o
m

p
t

e
s
 d

e
 l

a
 C

a
f
 e

n
 N

-1
. 

(C
h

a
r

g
e
 à

 p
a

y
e
r

) 
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  C
e

tt
e

 in
st

a
nc

e
 : 

- 
A

cc
om

pa
g

ne
 la

 d
ém

ar
ch

e 
de

 d
ia

gn
os

tic
 ; 

- 
P

ro
p

os
e 

la
 s

tr
at

ég
ie

 e
t 

le
s 

p
rio

rit
és

 p
ou

r 
le

 te
rr

ito
ire

 ; 

- 
P

ro
p

os
e 

le
 

 q
ui

 s
er

a 
va

lid
é 

da
n

s 
le

s 
in

st
an

ce
s 

co
m

p
ét

en
te

s 
; 

- 
A

ss
ur

e
 le

 s
u

iv
i d

e 
la

 r
éa

lis
at

io
n 

de
s 

o
tio

n 
d

es
 a

ct
io

n
s 

fig
ur

an
t 

d
an

s 

le
 p

ro
je

t 
de

 t
er

rit
o

ir
e 

; 

- 
V

ei
lle

 
à

 
la

 
co

m
pl

é
m

e
nt

a
rit

é
 

d
es

 
a

ct
io

ns
 

et
 

de
s 

in
te

rv
e

nt
io

ns
 

de
 

ch
ac

un
 

de
s 

pa
rt

e
n

ai
re

s 
su

r 
le

 t
er

rit
o

ire
 c

on
ce

rn
é 

; 

- 
P

or
te

 u
n

e 
at

te
nt

io
n 

p
ar

tic
u

liè
re

 a
u

x 
in

iti
at

iv
e

s 
et

 a
u

x 
ac

tio
ns

 in
no

va
nt

es
 d

u
 t

er
ri

to
ire

 ;
 

- 
V

al
id

e 
le

s 
é

ta
pe

s 
cl

é
s 

de
 

uv
re

 d
e 

ce
tte

 c
on

ve
n

tio
n

 ; 

- 
C

on
tr

ib
u

e 
à 

re
nf

or
ce

r 
la

 c
oo

rd
in

at
io

n
 e

n
tr

e 
le

s 
pa

rt
e

na
ire

s,
 d

a
n

s 
le

ur
s 

in
te

rv
e

nt
io

ns
 

re
sp

ec
tiv

es
. 

 
E

lle
 s

e
ra

 c
o-

pi
lo

té
e

 p
ar

 l
a 

C
a

f 
le

s 
co

m
m

un
e

s 
et

 G
M

V
A

 e
t 

se
 r

éu
n

ira
 a

u 
m

in
im

um
 u

ne
 f

oi
s 

pa
r 

an
. 

E
xc

ep
tio

nn
e

lle
pr

o
je

ts
 

p
eu

t 
né

ce
ss

it
io

n 

sé
a

nc
e 

su
pp

lé
m

en
ta

ir
e.
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U
n

 c
o

m
it

é 
te

ch
n

iq
u

e 
co

m
p

o
s

é 
de

 : 
 

 
C

h
ar

gé
 d

e
 C

o
ns

ei
l e

t d
e 

dé
ve

lo
p

pe
m

e
nt

 d
e 

la
 C

af
 d

u 
M

o
rb

ih
an

  

 
T

ec
hn

ic
ie

n
s 

q
ua

lif
ié

s 
d

e
 G

M
V

A
 

 
T

ec
hn

ic
ie

n
s 

q
ua

lif
ié

s 
d

e
s 

co
m

m
un

e
s 

 

 
C

e
s 

pr
of

e
ss

io
nn

el
s 

co
ns

tit
ue

nt
 u

ne
 é

q
ui

pe
 p

lu
ri

di
sc

ip
lin

a
ir

e 
qu

i c
o

lla
bo

re
 à

 la
 d

ém
ar

ch
e 

et
 à

 
sa

 m
is

e 
.  

C
e

tt
e

 é
qu

ip
e 

tr
av

a
il 

po
u

é
va

lu
a

tio
n 

de
s 

ac
tio

ns
. 

D
e

s 
pe

rs
on

n
es

 r
es

so
ur

ce
s 

e
n

 f
on

ct
io

n 

de
s 

th
ém

at
iq

ue
s 

re
p

ér
ée

s 
p

ou
rr

on
t 

p
a

rt
ic

ip
er

 a
u

x 
d

iff
é

re
n

te
s 

ét
a

p
es

 d
an

s 
la

 r
é

al
is

at
io

n 
du

 

pr
oj

et
 s

oc
ia

l d
e

 t
er

ri
to

ire
. 

  A
R

T
IC

L
E

 5
 :

 M
o

d
a

lit
és

 f
in

a
n

c
iè

re
s

 

_
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_

__
_

__
__
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_

_
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_
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_
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__
_

__
_

__
_

_
_

__
__

_
_

__
__

__
_

_
__

__
__

__
__

_
__

_ 
 P

a
r 

ce
tte

 d
ém

ar
ch

e
 c

o
lla

bo
ra

tiv
e,

 e
n 

co
m

p
lé

m
en

t 
d

es
 f

in
an

ce
m

en
ts

 e
xi

st
an

ts
 e

t 
la

 m
is

e 
e

n 

 d
es

 B
on

us
 t

er
rit

o
ire

s 
C

T
G

, 
la

 C
af

 a
pp

or
te

 u
n 

so
u

tie
n 

fin
a

nc
ie

r 
au

 t
ra

ve
rs

 d
es

 m
oy

e
ns

 

hu
m

ai
n

s 
m

is
 à

 d
is

p
os

iti
on

. 
 

 A
fin

 d
e 

so
ut

en
ir

 la
 m

is
e

 e
n 

 d
un

 d
ia

g
n

os
tic

 s
oc

ia
l d

e 
te

rr
ito

ire
 r

é
al

is
é

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 

la
 p

ré
se

nt
e 

C
on

ve
nt

io
n

 T
e

rr
ito

ria
le

 G
lo

ba
le

 (
C

tg
),

 r
eg

ro
u

pa
nt

 l
es

 c
om

m
u

n
es

 d
e 

G
M

V
A

, 
la

 

C
a

f 
s

en
g

ag
e 

à 
su

b
ve

n
tio

nn
er

 l
es

 d
ép

en
se

s 
de

 d
ia

g
no

st
ic

 e
t 

d
in

g
én

ie
rie

s 
él

ig
ib

le
s 

su
r 

la
 

ba
se

 d
e 

la
 r

èg
le

m
en

ta
tio

n 
e

n 
vi

g
ue

u
r 

au
 s

e
in

 d
e 

la
 b

ra
nc

h
e 

F
am

ill
e

.  
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 C
e
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s-

ci
 f

er
on

t 
lo

bj
et

 d
un

e
 c

on
ve

nt
io

n
 d

e 
fin

an
ce

m
en

t 
sp

é
ci

fiq
u

e 
dé

d
ié

e 
a

u 
p

ilo
ta

g
e 

d
u 

pr
oj

et
 d

e 
te

rr
ito

ir
e.

 

 C
de

s 
a

cc
om

pa
g

ne
m

en
ts

 f
in

an
ci

e
rs

 s
on

t 

po
ss

ib
le

s 
(d

ro
it 

co
m

m
un

 o
u 

fo
nd

s 
sp

éc
ifi

q
ue

s)
 s

e
lo

n 
le

s 
m

od
a

lit
és

 q
u

i 
se

ro
n

t 
pr

éc
is

ée
s 

pa
r 

la
 C

af
. 

 

e 
la

 p
ré

se
n

te
 c

o
nv

e
nt

io
n,

 c
o

n
ce

rn
an

t 
le

s 
p

ro
je

ts
 d

e 
cr

é
a

tio
n 

d
e

 

se
rv

ic
e

s 
et

 d
e 

st
ru

ct
ur

es
, 

se
ra

 é
va

lu
é 

se
lo

n 
le

 p
ro

ce
ss

us
 h

a
ité

 

da
n

s 
le

 r
es

pe
ct

 d
es

 c
om

p
ét

en
ce

s 
e

t 
cr

itè
re

s 
pr

op
re

s 
à

 c
ha

cu
n 

et
 d

an
s 

la
 l

im
ite

 d
e

s 
fo

nd
s 

di
sp

on
ib

le
s.

 

  A
R
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L
E
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 E
c

h
a

n
g

es
 d

e 
d

o
n

n
ée
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_

__
__

_
_
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__
__

__
_

__
_

__
_

__
__

_
__

__
_

_
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__
__
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__
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_
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_
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_
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_ 
 

en
t 

ré
ci

p
ro

q
u

em
e

nt
 à

 s
e

 c
om

m
u

ni
qu

er
 to

ut
es

 le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 u
til

es
 d

a
n

s 

. 

re
 p

e
rs

o
nn

el
, 

le
s 

de
m

a
nd

es
 p

ar
 

ie
s 

e 
d

e 
tr

a
ite

m
en

t 
de

 c
et

te
 

de
rn

iè
re

. 
C

e
s 

de
m

an
d

es
 s

er
o

nt
 s

ou
m

is
e

s 
p

o
ur

 é
tu

d
e 

et
 a

vi
s 

p
ré

al
ab

le
 a

u 
D

é
lé

g
ué

 à
 l

a
 

P
ro

te
ct

io
n 

d
es

 D
on

n
ée

s 
d

e 
la

 p
a

rt
ie

 q
u

i 
d

ét
ie

nt
 l

e
s 

d
on

né
e

s 
pe

rs
on

n
el

le
s 

de
m

an
dé

es
. 

Le
 

D
é

lé
g

ué
 à

 l
a 

P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

D
o

n
né

e
s 

po
ur

ra
 ê

tr
e 

am
en

é
 à

 f
or

m
ul

er
 d

e
s 

re
co

m
m

a
nd

at
io

ns
 

sp
é

ci
fiq

ue
s 

à
 c

h
aq

ue
 é

ch
an

g
e 

de
 d

o
nn

ée
s.

 

S
i 

e
lle

s 
ss

io
ns

 (
ou

 
m

is
es

 
à 

di
sp

os
iti

o
n)

 d
e 

do
nn

é
es

 

pe
rs

on
n

el
le

s 
re

sp
ec

te
ro

n
t 

st
ri

ct
em

en
t 

le
 R

èg
le

m
en

t 
G

én
é

ra
l 

su
r 

la
 P

ro
te

ct
io

n 
de

s 
D

o
nn

ée
s 

(R
G

P
D

),
 l

a
 l

oi
 n

° 
78

-1
7 

d
u 

6
 J

an
vi

e
r 

1
97

8 
m

o
di

fié
e 

re
la

tiv
e

 à
 l

'in
fo

rm
at

iq
ue

, 
a

ux
 f

ic
hi

er
s 

et
 

au
x 

lib
er

té
s 

a
in

si
 q

u
e 

le
s 

d
éc

is
io

ns
, 

a
vi

s 
o

u 
pr

éc
on

is
a

tio
ns

 d
e 

la
 C

om
m

is
si

on
 n

at
io

n
al

e
 d

e 

 l
a 

né
ce

ss
ité

, 
p

ou
r 

le
s 

re
sp

on
sa

b
le

s 
d

e 
tr

a
ite

m
en

t 
co

nc
e

rn
é

s,
 

d
ra

ite
m

en
t 

de
 

do
n

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
a

in
si

 c
ré

é 
à 

la
 li

st
e

 d
es

 t

du
 R

G
P

D
. 

 A
R

T
IC

L
E

  
7

 :
 M

o
d

al
it

é
s

 d
e 

c
o

m
m

u
n

ic
a

ti
o

n
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_
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_

__
__

_
_
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__
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__
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__

__
__

__
__

_
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_
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_
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_
_
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_ 

Le
s 

lo
g

os
 d

de
s 

p
a

rt
e

na
ire

s 
d

ev
ro

n
t 

fig
u

re
r 

su
r 

to
us

 le
s 

do
cu

m
en

ts
 e

n 
lie

n
 a

ve
c 

le
 p

ro
je

t, 
da

n
s 

le
 r

e
sp

e
ct

 d
e

s 
st

a
tu

ts
 e

t c
om

pé
te

nc
e

s 
de

 c
e

s 
de

rn
ie

rs
. 

 

11
 

 Le
s 

p
ar

tie
s 

dé
ci

d
en

t 

re
la

tiv
e

s 
à 

la
 p

ré
se

nt
e 

co
n

ve
nt

io
n.

 

 D
a

ns
 l

e 
ca

dr
e

 d
es

 a
ct

io
ns

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n

 r
es

p
e

ct
iv

es
 c

ou
vr

a
nt

 l
e 

ch
am

p
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 

ag
e

 à
 m

en
ti

es
 p

ar
tie

s.
 

 A
R

T
IC

L
E
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 E
va

lu
at

io
n
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_
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_
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__
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_
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 U

n
e 

é
va

lu
at

io
n 

an
n

ue
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 e
st

 m
en

é
e 

au
 s

ei
n

 d
u 

co
m

ité
 d

e 
pi

lo
ta

ge
. 

E
lle

 d
o

it 
pe

rm
e

ttr
e 

io
n 

d
es

 é
vo

lu
tio

ns
 c

o
ns

ta
té

es
. 

 T
ou

te
 é

vo
lu

tio
n 

en
tr

aî
n

a
nt

 u
n

e 
m

o
di

fic
a

tio
n 

d
e 

la
 p

ré
se

n
te

 c
on

ve
nt

io
n

 o
u

 d
e

s 
a

nn
ex

e
s 

p
eu

t 

re
 le

s 
p

ar
tie

s.
 

 U
n

e 
év

al
ua

tio
n

 g
lo

 
 A

R
T

IC
L

E
  

9
 :

 D
u

ré
e 

d
e

 l
a 

c
o

n
ve

n
ti

o
n
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_ 

La
 p

ré
se

nt
e 

co
n

ve
nt

io
n 

es
t 

co
nc

lu
e 

p
ou

r 
un

e
 d

ur
ée

 d
e 

q
ua

tr
e 

an
s,

 à
 c

om
pt

er
 d

e 
la

nn
ée

 d
e 

si
g

n
a

tu
re

 e
t j

u
s

q
u

au
 3

1 
d

éc
e

m
b

re
 2

0
24

. 

 La
 p

ré
se

nt
e

 c
on

ve
nt

io
n

 n
e 

pe
ut

 ê
tr

e
 r

e
co

nd
u

ite
 q

ue
 p

ar
 e

xp
re

ss
e 

re
co

nd
uc

tio
n.

  

 A
R

T
IC

L
E

  
1

0
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 E
xé

c
u

ti
o

n
 f

o
rm

el
le

 d
e 

la
 c

o
n

ve
n

ti
o

n
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_
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_
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_
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_
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 T
ou

te
 m

od
ifi

ca
tio

n
 fe

ra
 

av
en

a
n

t p
ar

 le
s 

pa
rt

ie
s.

 

 C
e

t 
a

ve
na

nt
 d

e
vr

a 
n

ot
am

m
en

t 
pr

éc
is

er
 t

o
ut

e
s 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
n

s 
a

p
po

rt
ée

s 
à 

la
 c

on
ve

n
tio

n
 

à 
se

s 
an

n
ex

es
. 

 

st
ip

u
la

tio
ns

 d
e

 l
a

 p
ré

se
n

te
 c

on
ve

nt
io

n 
es

t 
n

rè
g

in
iti

ve
, 

el
le

 s
er

a 
ré

pu
té

e 

no
n

 é
cr

ite
, 

m
a

is
 le

s 
au

tr
e

s 
st

ip
ul

at
io

ns
 g

ar
d

er
on

t 
to

ut
e

 le
u

r 
fo

rc
e 

et
 le

ur
 p

or
té

e.
 

 E
n 

ca
s 

d
e 

di
es

 t
itr

es
 d

es
 

cl
a

us
es

 e
t 

q
ue

lc
on

q
ue

 d
es

 c
la

us
es

, 
le

 c
on

te
nu

 d
e 

la
 c

la
us

e 
pr

é
va

ud
ra

 s
ur

 le
 ti

tr
e.
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 d
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u
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 E

n 
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de

 n
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ar

 l
'u

n
e

 d
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 p
a
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ie
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 l
'u

n
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 s

e
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a
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n
s 
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nt

 d
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la
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en
te
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n
ve

n
tio
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e
lle
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i 

p
ou
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a 
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re
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é
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e
 d

e
 p

le
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 d
ro

it 
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r 
l

 l
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ut
re

 p
a

rt
ie
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l'e
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ira
tio

n
 d

'u
n 

d
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 d

'u
n 

m
oi

s 
su

iv
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t 
l'e

n
vo

i 
d'

u
ne

 l
e

ttr
e

 r
ec

om
m

a
nd

ée
 a
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CONSEIL MUNICIPAL du 15 novembre 2021

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2021-174 GMVA : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE DE 
SPECTACLES HERMINE POUR LA MISE EN ŒUVRE D'UNE ACTIVITE CINEMA PAR 
LA COMMUNE DE SARZEAU
Rapporteur : Dominique VANARD

La commune de Sarzeau, suite à la cessation d’activité du cinéma Le Richemont, en l’absence de repreneur et en 
raison de charges de réfection trop lourdes pour un projet communal, a indiqué à l’agglomération, par courrier du 
17 mars 2021, son souhait de développer une activité de cinéma, et de disposer régulièrement de la salle de 
spectacles l’Hermine à cette fin. 

Ce projet communal a reçu l’agrément de « l’Agence pour le Développement Régional du Cinéma ». Il s’imbrique 
avec l’offre de saison déjà développée, sans mettre en cause la programmation culturelle existante. Il nécessite 
par contre quelques aménagements techniques de la salle de spectacle (écran, système de diffusion sonore…).

L’équipement étant en gestion communautaire, une convention entre la commune et GMVA est nécessaire pour 
spécifier les modalités et conditions d’un usage partagé de la salle.

A cet effet, la convention prévoit les modalités suivantes : 
ÿ Qualification des biens mobiliers et immobiliers nécessaire au fonctionnement du cinéma.
ÿ Fréquences des mises à disposition, périodes.
ÿ Mises à disposition ponctuelles de personnels avec un fonctionnement de la salle incombant à la 

commune.
ÿ Aménagements des locaux, travaux et périodes requises.
ÿ Obligations respectives sur l’entretien et la maintenance de la salle.
ÿ Accessibilités aux locaux.
ÿ Assurances et non-recours mutuels.
ÿ Refacturations des charges de fonctionnement, fluides.
ÿ Durée de la convention.

La convention entrera en vigueur dès son adoption.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le projet de convention établi en concertation entre les deux collectivités, 

Considérant l’intérêt d’organiser des séances de projections cinématographiques au sein de la salle de spectacle 
Hermine, 

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention relative à la mise à disposition de la salle de spectacles 
du centre culturel l’Hermine pour la mise en œuvre d’une activité cinéma par la 
commune de Sarzeau ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention objet de la présente délibération et 
tout document relatif à ce dossier.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-175 DENOMINATION DE VOIE DU LOTISSEMENT LA CHATAIGNERAIE
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Le promoteur immobilier CBC investissement a demandé de dénommer l’impasse du lotissement le domaine de 
la Chataigneraie.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer l’impasse du lotissement privé aménagé par CBC investissement,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

M. Lecreux souligne que le choix s’est porté sur le nom d’une femme qui s’est impliquée dans l’olympisme.

Mme Chabran commente par un trait d’humour en soulignant que malgré tout il s’agit du nom d’une « impasse »…

Mme Riédi indique qu’elle a adressé les coordonnées du site gouvernemental qui permet de recenser tous les 
noms de voies dans une base de données.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie du lotissement privé Domaine de la Chataigneraie  « Impasse 
Alice Milliat » conformément au plan joint en annexe ;

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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Numérotation : Dénomination de voie du lotissement de la Châtaigneraie

Collège de Rhuys

Lorem ipsum

Rue de Beg Lann
Parc des sports

Korian
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-176 DENOMINATION DE VOIE DU LOTISSEMENT HENT MORICE
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Suite à la création d’un nouveau lotissement, il a été demandé de dénommer la nouvelle rue en impasse créée 
par l’aménageur.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer l’impasse du lotissement privé Hent Morice,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du , 18 octobre 2021

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie privée du lotissement Hent Morice « Impasse Sirius » 
conformément au plan joint en annexe ;

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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Numérotation : Dénomination de voie du lotissement Hent Morice à Saint-Jacques

Rue Hent Morice
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-177 DENOMINATION DE VOIE A BANASTERE
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Suite à des problèmes de courriers et de localisation, il est nécessaire de dénommer une impasse privée sise à 
Banastère.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer l’impasse privée pour des questions de localisation et d’adressage,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER l’impasse privée sise à Banastère « Impasse Livinio » conformément au 
plan joint en annexe ;

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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Numérotation : Dénomination d'une impasse à Banastère

Chem
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Rue Pont Ar Lenn
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-178 DECLASSEMENT DE LA PARCELLE COMMUNALE YB N°347 POUR 
ECHANGE DE TERRAINS A SAINT COLOMBIER - LE MOTTENO
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

M. LE BŒUF Michel a saisi la commune dans le cadre d’une régularisation foncière sise à Saint-Colombier – Le 
Motteno.

Suite à sa demande, il est proposé de procéder à un échange de parcelles comme indiqué en plan annexé : 
- la commune acquiert la parcelle YB n°345, propriété LE BŒUF, d’une surface de 942 m² ;
- en échange, la commune cède à M. LE BŒUF, la parcelle YB n°347, d’une surface équivalente, se situant de 
part et d’autre de sa propriété.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de régulariser le foncier entre M. LE BŒUF Michel et la commune, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

M. Goupil n’ayant pas pu participer à la commission demande des précisions.

M. Lecreux et M. Dupeyrat précisent qu’il s’agit de la régularisation d’une situation existante.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONSTATER la désaffectation de la parcelle YB n°347, destinée à l’échange avec M. 
LE BOEUF ;

Article 2 : - PRONONCER son déclassement du domaine public communal, en vue de son
transfert dans le domaine privé de la commune avant échange ;

Article 3 : - ECHANGER la parcelle YB n°345, d’une surface de 942 m² appartenant à M. LE 
BOEUF et ATTRIBUER à M. LE BOEUF la parcelle YB n°347, d’une surface de 942 m², 
conformément au plan établi par le géomètre ;

Article 4 : - DIRE que les frais de géomètre et de notaire pour cette opération seront à la charge 
de la commune ;

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cet échange.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-179 CESSION DES PARCELLES CC N°78 ET CC N°79 SISES CHEMIN DU GOH 
LIENN
Rapporteur : Gérard LE DROGO

M. BERTHE Yannick a saisi la commune pour obtenir l’annulation de la vente des terrains lui appartenant sis 
chemin du Goh Lienn.

Les terrains ont été acquis par la commune dans le cadre du projet de repli des campeurs-caravaniers par un acte 
notarié en date du 16 février 2021. La commune souhaite répondre favorablement à la requête de M. BERTHE, 
soit une rétrocession desdits terrains. 

Cette cession a fait l’objet d’une demande d’estimation de France Domaine en date du 12 août 2021. A défaut de 
réponse dans le délai d’un mois, l’organe délibérant peut valablement délibérer aux conditions financières qu’il 
estime fondées. Le prix de cession est donc fixé à 5 €/m² conformément au prix d’acquisition par la commune.

Un pacte de préférence sera conclu entre la commune et M. BERTHE Yannick sur une durée de 10 ans. En cas 
de revente des terrains, la commune sera donc prioritaire pour le rachat de ces parcelles. 

Les frais et honoraires de l’acte notarié sont à la charge de l’acquéreur.

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

Considérant la demande de M. BERTHE de lui rétrocéder les parcelles CC78 et CC79,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Mme Riédi demande pourquoi on revient en arrière ?

M. Le Drogo indique que le vendeur n’avait pas bien compris les différentes options qui s’offraient à lui en 2016 
et, après échanges avec sa famille, il est revenu sur sa décision.

Mme Riédi demande, au regard de la classification du terrain, s’il sera constructible ?

M. Le Drogo indique que la parcelle ne sera pas constructible car le site est soumis au PPRL.

M. Dupeyrat ajoute que la commune a hésité à revenir sur cette situation mais il a été décidé de suivre la 
sollicitation de la famille, attachée au terrain.

M. Goupil trouve cette situation étonnante. 

M. Lecreux rappelle que la discussion, menée en commission, a permis d’examiner la situation, et le choix s’est 
porté sur une acceptation de la demande de rétrocession telles que proposée ce soir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 28 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - CEDER les parcelles CC n°78 et CC n°79 selon les conditions de vente négociées, 
avec un pacte de préférence sur 10 ans en faveur de la commune en cas de revente, 
pour la somme de 10 925 € conformément aux indications portées dans le tableau 
annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais liés à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ;
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Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette cession. 

Annexes : 

PARCELLES CEDEES PAR LA COMMUNE
Section 

cadastrale
Numéro 

cadastral
Surface en 

m²
Classement PLU Estimation des Domaines Indemnité Acquéreur

CC 78 397 Uba

A défaut de réponse dans le 
délai d’un mois, l’organe 
délibérant peut valablement 
délibérer aux conditions 
financières qu’il estime 
fondées (demande effectuée 
le 12/08/2021 sans réponse).

Indemnité principale : 
10 925 € (soit 5 €/m²). 
A cela s’ajoute la 
mention de pacte de 
préférence sur 10 ans 
au profit de la 
commune.

M. BERTHE 
Yannick

CC 79 1788 Uba
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-180 ACQUISITION D'UNE PARCELLE EN ZONE NATURELLE SISE AU CLOS 
CARTAT
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

M. BLEHER Jean-Baptiste a saisi la commune pour céder sa parcelle sise au Clos Cartat, cadastrée YS n°279, 
d’une surface de 1200 m².  

Les parties se sont entendues sur un prix de 600 €, les frais et honoraires de l’acte notarié étant à la charge de la 
commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de la parcelle pour la commune,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle YS n°279, d’une contenance de 1 200 m², pour la somme de 
600 € conformément aux indications portées dans le tableau annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais liés à cette acquisition seront à la charge de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.

Annexes : 

PARCELLE CEDEE A LA COMMUNE
Section 

cadastrale
Numéro 

cadastral
Surface en 

m²
Classement PLU

Estimation des 
Domaines

Indemnité Vendeur

YS 279 1200 Ns

Bien non soumis à 
l’estimation des 
Domaines – montant 
inférieur à 180 000 
euros  

Indemnité principale : 600 € (soit 
0,50 €/m²)

M. BLEHER
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Acquisition d'une parcelle en zone naturelle -
secteur Le Clos Cartat : YS n°279 - 1200 m²

Aire naturelle de
stationnement

Propriétés communales

Acquisition à M. BLEHER : YS n°279

Légende

Sources : BD Ortho 2019 IGn, cadastre 2021 DGFIP, données communales. Réalisation Service Urbanisme, Mairie de Sarzeau.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-181 ACQUISITION DES PARCELLES ZE51, ZH58, ZH152 SITUEES EN ZONE 
NATURELLE
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Les consorts GUYODO ont saisi la commune pour céder leurs parcelles se situant secteur Golfe, cadastrées ZE 
n°51, ZH n°58 et ZH n°152.

Les négociations ont abouti à un prix d’achat de 1427,50 €, les frais et honoraires de l’acte notarié étant à la charge 
de la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la demande des consorts Guyodo souhaitant céder les parcelles à la commune,

Considérant l‘intérêt des parcelles concernées pour la commune,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR les parcelles ZE n°51, ZH n°58 et ZH n°152 d’une contenance globale de 
2 855 m², pour la somme de 1 427,50 € conformément aux indications portées dans 
le tableau annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais liés à cette acquisition seront à la charge de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.

Annexes : 

PARCELLES CEDEES A LA COMMUNE
Section 

cadastrale
Numéro 

cadastral
Surface en 

m²
Classement PLU

Estimation des 
Domaines

Indemnité Vendeurs

ZE 51 1124 Ns Biens non soumis à 
l’estimation des 
Domaines – montant 
inférieur à 180 000 
euros  

Indemnité principale : 1427,50 € 
(soit 0,50 €/m²)

Consorts 
GUYODO

ZH 58 882 Ns

ZH 152 849 Ns
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2021-182 ACQUISITION DE LA PARCELLE AGRICOLE YK88 SISE AU POULHORS
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

La commune poursuit sa démarche de réserves foncières en se portant acquéreur d’un terrain situé sur le secteur 
du Poulhors. 

Ce bien est proposé à la vente par le cabinet BENEAT-CHAUVEL de Sarzeau pour 1200 €.

Les frais d’agence et les honoraires de l’acte notarié sont à la charge de la commune.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l’intérêt de compléter les réserves foncières communale dans le secteur du Poulhors,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

M. Dupeyrat indique que cette acquisition contribue à la constitution d’une réserve foncière afin de permettre de 
développer le vignoble du Poulhors.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle YK n°88, d’une contenance de 3 035m², pour la somme de 
1 200€ conformément aux indications portées dans le tableau annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais liés à cette acquisition, et notamment les honoraires et frais 
d’agence estimés à 1 000€, seront à la charge de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.

Annexes : 

PARCELLE CEDEE A LA COMMUNE
Section 

cadastrale
Numéro 

cadastral
Surface en 

m²
Classement PLU Estimation des 

Domaines
Indemnité Vendeurs

YK 88 3035 Aa

Bien non soumis à 
l’estimation des 
Domaines – montant 
inférieur à 180 000 
euros  

Indemnité principale : 1200 € 
+ frais d’honoraires : 1000 €

Indivision 
LODEHO
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2021-183 ACQUISITION DE DEUX PARCELLES DANS LE CADRE DU PROJET DE 
LIAISON PIETONNE/CYCLABLE SECTEUR DE KERET
Rapporteur : Gérard LE DROGO

La commune a fixé des objectifs de développement et de pérennité des circulations douces au sein de son 
territoire. 

L’ouverture de pistes prioritaires destinées à la circulation sécurisée et utilitaire des vélos est aujourd’hui un 
impératif. 

C’est pourquoi, afin de permettre aux sarzeautin(e)s de circuler à vélo librement en cœur de bourg, il est nécessaire 
d’acquérir une partie des propriétés de l’Association Syndicale Libre du Lotissement de la Vigie de manière à créer 
une liaison douce depuis le village de Kéret. 

Ces parcelles sont cadastrées CE n°185p et CE n°180p, sises rue des Quatre Vents et allée de la Vigie. 

Cette acquisition se fera à titre gratuit, les frais de géomètre et de notaire étant à la charge de la commune.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité d’acquérir deux parcelles pour permettre la création de la liaison piétonne et cyclable,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR une partie des parcelles CE n°185p et CE n°180p à titre gracieux à l’ASL 
du lotissement de la Vigie ;

Article 2 : - DIRE que les frais de géomètre et de notaire pour cette opération seront à la charge
de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.
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2021-184 SERVITUDE DE PASSAGE ET DE TREFONDS SUR LA PARCELLE YS321
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Madame CHILOU Armelle a saisi la commune afin d’obtenir la création formelle d’une servitude de passage et de 
tréfonds dans le cadre de la vente de la parcelle YS n°323, lui appartenant. 

La commune est propriétaire de la parcelle YS n°321 desservant ladite parcelle. Elle consent la création d’une 
servitude de passage et de tréfonds sur la parcelle communale YS n°321 aux frais du demandeur.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la demande d’une servitude de passage et de tréfonds sur la parcelle communale YS n°321 pour 
permettre l’accès et la desserte en réseaux de la parcelle YS n°323,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du ,du 18.10.2021,

M. Goupil indique que, s’étant rendu sur place, il souhaite évoquer les conséquences possibles. Il lui semble que 
le projet sur le secteur n’est pas suffisamment précis.

M. Lecreux précise que la servitude existe ; le fait de donner l’accès aux 2 parcelles desservies permettra d’y 
construire. Pour autant, il n’est pas inquiet sur le devenir de ces parcelles, la personne habitant sur place à l’année.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 28 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - PERMETTRE l’accès de la parcelle YS n°323 par la parcelle communale YS n°321 par 
servitude de passage et la desserte en réseaux par servitude de tréfonds ;

Article 2 : - DIRE que les frais d’acte seront à la charge du demandeur ainsi que les frais 
d’aménagement de l’accès ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette servitude de passage et de tréfonds.
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2021-185 LOTISSEMENT DE KERBLAY : PROTOCOLE D'ACCORD AVEC LES 
CONSORTS CHARTOIS
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Lors de l’étude de sol préalable à la construction des fondations, il a été constaté la nécessité de fondations 
spéciales en raison de remblais présents sur le terrain.

Cette zone remblayée résulte de la démolition d’un bâtiment anciennement présent sur l’emprise du lotissement. 
La commune a manqué d’en informer M. et Mme CHARTOIS alors qu’elle en avait connaissance et avait mandaté 
le géomètre expert pour le mentionner sur les plans de vente, ce qui n’a pas été fait.

M. et Mme CHARTOIS présentent une demande d’aide financière pour réaliser ces fondations qui induisent un 
surcoût estimé à 9 010€.

A la suite des négociations entre les parties, la commune de Sarzeau accepte de régler, au titre du préjudice 
financier subi par M. et Mme CHARTOIS, la somme de 3 500€.

Vu le Code général des collectivités Territoriales,

Considérant la demande en dédommagement de M. et Mme CHARTOIS,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

M. Goupil demande d’où vient l’erreur ?

M. Lecreux indique que le plan ne mentionnait pas la nature du terrain ; le compromis l’indiquait mais la mention 
n’a pas été reprise dans l’acte.

Le défaut d’information incombe à la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 28 voix POUR, 1 ABSTENTION (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - APPROUVER le protocole d’accord permettant de régler le litige avec M. et Mme 
CHARTOIS en raison d’un défaut d’information sur la nature du lot acquis, et 
notamment la présence de remblais, dans le lotissement de Kerblay ;

Article 2 : - VERSER 3500 € aux consorts CHARTOIS en dédommagement, et ce à titre définitif 
sans possibilité de recours ultérieur contre la commune conformément au protocole 
d’accord proposé en annexe ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs de ce protocole.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 87 -



M
. e

t 
M

m
e

 C
H

A
R

T
O

IS

L
a

 c
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
rz

ea
u

A
rt

ic
le

 I
: 

o
b

je
t 

d
u

 p
ro

to
c

o
le

 

A
rt

ic
le

 2
:

c
o

n
ce

ss
io

n
s 

ré
c

ip
ro

q
u

es

A
rt

ic
le

 3
: 

c
ar

ac
tè

re
 t

ra
n

s
a

c
ti

o
n

n
el

2
2

A
rt

ic
le

 4
: 

fr
a

is
 e

t 
h

o
n

o
ra

ir
e

s

A
rt

ic
le

 5
: 

e
n

tr
é

e
 e

n
 v

ig
u

e
u

r

A
rt

ic
le

 6
: 

li
ti

g
e

s

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 88 -



CONSEIL MUNICIPAL du 15 novembre 2021

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-186 REPLI DES CAMPEURS CARAVANIERS : ACQUISITION DE LA 
PARCELLE ZN384 EN ZONE NATURELLE
Rapporteur : Gérard LE DROGO

La commune souhaite acquérir une parcelle en zone Ns dans le cadre de la démarche de repli des campeurs-
caravaniers. 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la démarche de repli des campeurs-caravaniers,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle ZN n°384, propriété des Consorts LAINAY, d’une superficie 
de 1 655 m² pour un montant de 827,50 € ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.

Annexes :

PARCELLE CEDEE A LA COMMUNE
Section 

cadastrale
Numéro 

cadastral
Surface en 

m²
Classement PLU Estimation des Domaines Indemnité Vendeurs

ZN 384 1655 Ns

Bien non soumis à 
l’estimation des Domaines 
– montant inférieur à 
180 000 euros  

Indemnité principale : 
827,50 € (soit 0,50 €/m²) 

Consorts 
LAINAY
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2021-187 VANNES GOLFE HABITAT : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR 
LA CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS SOCIAUX - LOTISSEMENT LA 
CHATAIGNERAIE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Dans le cadre de sa politique de l’habitat, la commune soutient les projets de construction de nouveaux logements 
sociaux.

Vannes Golfe Habitat a adressé une demande de subvention pour un programme de 6 locatifs situé dans le 
nouveau lotissement de la Chataigneraie à Sarzeau.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de Vannes Golfe Habitat en date du 6 septembre 2021 sollicitant une subvention de 6 000€ par 
logement afin de faire face à la hausse des prix des matériaux de construction,

Considérant la volonté de la commune de soutenir une politique de l’habitat social forte, il est proposé à titre 
exceptionnel de doubler la subvention habituelle de 3000 euros et la porter à 6000 € par logement dans le but de 
soutenir le projet. 

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme, logements et affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

M. Goupil regrette que la commune n’ait pas acquis le terrain en son temps.

M. Dupeyrat précise qu’effectivement on ne peut pas refaire l’histoire…

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER à Vannes Golfe Habitat une subvention de 6 000€ par logement pour la 
réalisation de 6 logements sociaux dans le lotissement La Chataigneraie (4 PLUS et 
2 PLAI), soit un total de 36 000 euros ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ce dossier.
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2021-188 LE LOGIS BRETON : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR LA 
CONSTRUCTION DE 11 LOGEMENTS SOCIAUX - LOTISSEMENT LE DOMAINE DES 
PINS
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

La commune a attribué une subvention de 3000 euros par logement pour le projet de construction de 11 logements 
sociaux au Domaine des Pins.

Le bailleur a adressé une demande le 7 septembre pour solliciter l’augmentation de la subvention de 3000 € à 
4000 € par logement afin de faire face à la hausse des prix des matériaux de construction.

Il est proposé au Conseil municipal de donner une suite favorable afin de soutenir ce projet de nouveaux logements 
sociaux.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2021-047 du Conseil municipal attribuant une subvention de 3000 euros par logement dans 
le cadre du dispositif d’aide à la pierre institué par GMVA,

Vu la demande du Logis Breton en date du 7 septembre 2021, sollicitant une subvention portée à 4 000€ par 
logement afin de faire face à ces aléas conjoncturels,

Considérant la volonté de la commune de soutenir une politique de l’habitat social forte, il est proposé 
exceptionnellement d’ajouter 1 000€ supplémentaire à la subvention habituelle dans le but de soutenir le projet.

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme, logements et affaires foncières en date du 18 octobre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - MODIFIER la délibération n°2021-047 du Conseil municipal du 29 mars 2021 
attribuant une subvention au Logis Breton de 3 000€ par logement pour l’opération 
de 11 logements sociaux du Domaine des Pins ;

Article 2 : - ACCORDER au Logis Breton une subvention de 3 000€ plus 1 000€ pour chaque 
logement, soit un montant de 4 000€ pour un total de 44 000€ pour la réalisation de 
ce projet ;

Article 3 : - AUTORISER M. Le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ce dossier.
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2021-189 MORBIHAN ENERGIES : REMPLACEMENT DE 365 LUMINAIRES SUR 
POTEAUX BETON - TRANCHE N° 2
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

La commune sollicite le Syndicat Morbihan énergies pour la rénovation du réseau d’éclairage public en sollicitant 
un programme en deux tranches pour le remplacement de luminaires sur supports béton pour tous les secteurs 
de la commune.

La tranche n° 2 concerne 365 luminaires répartis sur l'ensemble du territoire.

Ainsi, il est proposé de fixer par convention les modalités d'intervention du syndicat afin d'assurer la bonne 
coordination des travaux.

Vu le code général des Collectivités Territoriales

Considérant le besoin de rénovation des matériels d'éclairage public sur la commune,

La commission des travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

M. Dupeyrat présente le rapport car M. Nicol a eu un accident et se trouve empêché ; il indique avoir une pensée 
pour lui ce soir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat pour la 
rénovation du réseau d’éclairage public pour la 2ème tranche de remplacement de 365 
luminaires sur supports béton sur tous les secteurs de la commune.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.
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INTERCOMMUNALITE

2021-190 MORBIHAN ENERGIES : RAPPORT D'ACTIVITES 2020
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Syndicat Morbihan Energies présente tous les ans un rapport d’activité qui établit un bilan de toutes les 
décisions et actions engagées dans chaque secteur. 

La réalisation du rapport d’activité répond à l’obligation légale prévue par la loi du 12 juillet 1999 qui demande au 
Président de l’EPCI d’adresser annuellement au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité 
du syndicat. 

C’est un document de référence qui donne une vision complète de toutes les actions conduites par le syndicat. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant le rapport d’activité 2020 transmis par M. le Président de Morbihan Energies,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, prend acte du présent rapport

Article 1 : - PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2020 du syndicat Morbihan Energies.

Annexes : rapport d’activité 2020

Une synthèse de la situation à Sarzeau est présentée ci-après.
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2021-191 GMVA : MODIFICATION DES STATUTS DE L'AGGLOMERATION
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Par délibération du 17 décembre 2020, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération a adopté une modification des 
statuts de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération.

M. le Préfet du Morbihan a approuvé ces statuts par arrêté du 22 avril 2021. Toutefois, ce dernier a relevé que 
plusieurs activités relevant de la compétence d’organisation de la mobilité, dont Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération est titulaire de plein droit, figurent parmi les compétences facultatives, au titre du déplacement et 
du transport. 

Il en est ainsi pour : 
∑ Le pôle d’échange multimodal ;
∑ Les itinéraires cyclables ;
∑ Les abris de voyageurs.

La modification proposée par la délibération de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération du 23 septembre 2021, 
supprime ainsi ces mentions des compétences facultatives. Cette modification formelle n’aura aucune 
conséquence sur l’exercice de ces compétences par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 

En outre, afin de pouvoir exercer pleinement la compétence « Pays d’art et d’histoire », Golfe du Morbihan –
Vannes agglomération propose d’ajouter la compétence liée au Centre d’Interprétation de l’Architecture et du 
Patrimoine de l’agglomération (CIAP).

Enfin, afin de se conformer aux pratiques de l’agglomération, il est proposé d’ajouter aux services communs, 
l’exercice suivant : « passation et exécution des marchés publics pour le compte de ses communes membres 
réunies en groupement de commande ». La nouvelle rédaction des statuts est jointe en annexe. 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la validation de ces statuts se fait par délibérations
concordantes des communes, exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des 
conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 

Cette délibération doit être prise dans un délai de trois mois à compter de la transmission des statuts. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 23 septembre 2021 adoptant les nouveaux statuts de Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération (GMVA),

Considérant la saisine des communes pour une délibération concordante sous 3 mois,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 03 novembre 2021,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DONNER un avis favorable à la modification des statuts de Golfe du Morbihan –
Vannes agglomération ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 
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ARTICLE 1ER  DENOMINATION 
 
Entre les communes de : ARRADON  ARZON - BADEN  BRANDIVY  COLPO - ELVEN  GRAND-CHAMP - -AUX-MOINES  

 LARMOR-BADEN  LA TRINITE-SURZUR - LE BONO - LE HEZO  LE-TOUR-DU-PARC - LOCMARIA-GRAND-CHAMP  LOCQUELTAS 
- MEUCON  MONTERBLANC  PLAUDREN - PLESCOP  PLOEREN  PLOUGOUMELEN  SANT-ARMEL - SAINT-AVE  SAINT-GILDAS-DE-
RHUYS - SAINT-NOLFF  SARZEAU - SENE  SULNIAC  SURZUR  THEIX-NOYALO  TREDION  TREFFLEAN ET VANNES, il est constitué 
une Communauté  dénommée « Golfe du Morbihan - Vannes agglomération ». 
 

façon 
expresse dans les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2  SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social de la Communauté on est fixé à VANNES - 30, allée Alfred Kastler. 
Le Conseil de la Communauté  pourra se réunir au siège administratif. 
 
 
ARTICLE 3  CONTINUITE LIEE A LA FUSION 
 

- biens, droits et 
 

Golfe du Morbihan  Vannes agglomération qui est substituée de plein droit aux anciens établissements dans toutes les 
 

 
 
ARTICLE 4  OBJET  
 
La Communauté  exerce de plein droit et au lieu et place des communes membres les compétences suivantes : 
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A. Compétences obligatoires : 
 
1- En matière de développement économique : actions de développement économique dans les conditions prévues à 

l'article L. 4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 
d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de l'animation 
touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
 

2- En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire au sens de l'article L. 300-1 du 
code de l'urbanisme ; organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 
transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; 
 

3- En matière d'équilibre social de l'habitat : programme local de l'habitat ; politique du logement d'intérêt communautaire 
; actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ; réserves foncières pour la mise en 
oeuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat ; action, par des opérations d'intérêt communautaire, 
en faveur du logement des personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire ; 
 

4- En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de 
ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 
d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions 
définis dans le contrat de ville. 
 

5- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code 
de l'environnement ; 
 

6- En matière d'accueil des gens du voyage : création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage ; 
 

7- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
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8- Eau ; 

 
9- Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8 ; 

 
10- Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1. 
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B. Compétences facultatives 
 

 
- -

 
- 

 
- 

 
 

 
- 

 
-  
- 

 
-  

 

 
-  
- 

 
 
 

En matière de transport :  
-   

 La natation 
 Le nautisme   
 Les actions culturelles et environnementales  

-   
 
Au titre du numérique :  

-  
-  
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 : 
- Participation à l'Espace Autonomie 
- Actions de prévention de dimension communautaire sur le thème du vieillissement, du handicap, de l'isolement et de la 

précarité 
- Subventions aux associations dont les objectifs d'intérêt général dépassent le cadre communal, en cohérence avec le 

projet de territoire et répondant à des besoins identifiés dans les domaines de l'entraide alimentaire, de l'accès aux droits 
spécifiques, du retour à une vie sociale pour les personnes en situation d'exclusion ou de précarité  et de la solidarité 
internationale. 

 
 :  

- Suiv  
- Gestion des ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique 
- 

 
- - -

en se limitant aux items suivants: 
 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 
 6°- La lutte contre la pollution ;  
 11°- La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques ;  
 12° - L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique.  

 
 

-  
-  
-  
-  

 
 

-
 

-  
-  

 

8 / 14 

-  
 

 
-  
-  
-  
-  

 
 

-  
 
Au titre du sport :  

-  
-  
-  
-  
-  
-  
 -    
 -  
 -  
-  

 
 
Au titre du tourisme :  

-  
- 

 
- 

 
-  
-  
-  
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-  
-  

 
 :  

- Actions foncières : portage foncier pour le compte des communes 
 

 :  
- et 

présentant un intérêt majeur sur le territoire communautaire 
- Espace info énergie pour les communes membres avec possibilité de conventionnement 

de leurs communes 
- En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : lutte contre la pollution de l'air, 

lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 
  

 :   
- -Golfe du Morbihan 
- Crématorium 
- Service de die pour les casernes suivantes 

 Centre de Secours Principal de Vannes  
  
 Centre de Secours de Ploeren,  
 Centre de Secours de Plescop,  
 Centre de Secours de Surzur,  
  
   

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire ; 
- Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service au public y afférentes en 

application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations. 
 

En matière de voirie :  
- Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou aménagement et gestion de parcs 

de stationnement d'intérêt communautaire ; 
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Lorsque la communauté d'agglomération exerce la compétence " création ou aménagement et entretien de voirie 
ue son territoire est couvert par un plan de déplacements urbains, la circulation d'un service de 

transport collectif en site propre entraîne l'intérêt communautaire des voies publiques supportant cette circulation et des 
trottoirs adjacents à ces voies. Toutefois, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
peut, sur certaines portions de trottoirs adjacents, limiter l'intérêt communautaire aux seuls équipements affectés au 
service de transport collectif ; 

 
C. Intérêt communautaire des compétences obligatoires 

 

tion. Une délibération liste, 
 

 
D.  

 
été transférées, exercer son 

établissements publics de coopération intercommunale, personnes publiques distinctes ou personnes morales privées. 
 
 
ARTICLE 5  SERVICES COMMUNS 
 

-  application du droit des sols pour les communes membres et par convention 
 

- sme, conseil en aménagement et en planification pour les communes membres 
- Fourrière animale 
- Conseil en énergie partagé pour le compte des communes membres 
- Passation et exécution des marchés publics pour le compte de ses communes membres réunies en groupement de 

commande  
 

ARTICLE 6  ADMINISTRATION  
 
La Communauté  est administrée par une assemblée délibérante : le Conseil de la Communauté . 
 
La désignation de ses membres et la durée de leur mandat sont régies par les textes en vigueur. 
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-6 du CGCT , Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est administrée par un organe délibérant 

composé de délégués des communes membres élus dans le cadre de l'élection municipale au suffrage universel direct pour toutes 
les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de liste, dans les conditions fixées par la loi.  
 
Lorsqu'une commune ne dispose que d'un seul conseiller communautaire, le conseiller municipal appelé à le remplacer en 
application des articles L. 273-10 ou L. 273-12 est le conseiller communautaire suppléant qui peut participer avec voix 
délibérative aux réunions de l'organe délibérant en cas d'absence du conseiller titulaire dès lors que ce dernier en a avisé le 
président de l'établissement public. Le conseiller suppléant est destinataire des convocations aux réunions de l'organe 
délibérant, ainsi que des documents annexés à celles-ci. L'article L. 273-5 du code électoral est applicable au conseiller 
communautaire suppléant. 
 
La répartition du nombre de sièges par commune des sièges de conseiller communautaire a lieu de la façon suivante : 
 
Arradon  3 
Arzon  1 
Baden  2 
Brandivy  1 
Colpo  1 
Elven  3 
Grand-Champ  3 

-Aux-Moines  1 
 1 

Larmor-Baden  1 
La Trinité-Surzur  1 
Le Bono  1 
Le Hezo  1 
Le-Tour-Du-Parc  1 
Locmaria-Grand-Champ  1 
Locqueltas  1 
Meucon  1 
Monterblanc  2 
Plaudren  1 
Plescop  3 
Ploeren  3 
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Plougoumelen  2 
Sant-Armel  1 
Saint-Avé  5 
Saint-Gildas-De-Rhuys  1 
Saint-Nolff  2 
Sarzeau  4 
Séné  4 
Sulniac  2 
Surzur  2 
Theix-Noyalo  4 
Trédion  1 
Trefflean  1 
Vannes 26 
 
Ce total de 88 sièges correspond  selon la règle prévue à L5211-6-1 du CGCT. 
 

ne exécutif de la Communauté  
le Conseil de la Communauté . 
 

- plusieurs autres membres. 
Le nombre de Vice-Présidents est librement déterminé par le Conseil de la Communauté , sans que ce nombre 
puisse excéder celui prévu par la loi. 
 
Le Conseil de la Communauté  règle par ses délibérations les affaires qui sont de la compétence de cette 
dernière. 

oit à 
 

 
Le Président prépare et exécu es services de la Communauté 

.  
 

té 
. 
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Lors de chaque ré
 

 
fonctions aux Vice-

Présidents  
 

 
Un règlement intérieur approuvé par le Conseil de la Communauté  fixe les conditions générales de 

 
 
 
ARTICLE 7  RESSOURCES 
 
Les recettes du budget de la Communauté  comprennent les ressources fiscales, revenus, sommes, subventions, 
dotations et produits légalement prévus. 
 
Les fonctions de comptable public de la Communauté  sont assurées par le Trésorier Principal de Vannes-
Municipale. 
 
 
ARTICLE 8  INDEMNITES 
 

 effectif des fonctions peut être attribuée au Président, aux autres membres du Bureau ou encore 
à ceux du Conseil de la Communauté . 
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ARTICLE 9  DUREE 
 
La Communauté  est créée sans limitation de durée. 
 
Elle est dissoute dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
  
ARTICLE 10  DISPOSITIONS GENERALES 
 
Des communes autres que celles primitivement groupées peuvent être admises à faire partie de la Communauté  

 du Conseil de la Communauté  
conditions définies par les textes applicables.  
 
Sous réserve des exceptions légalement prévues, le Conseil de la Communauté  délibère sur les modifications 

d des conseils municipaux des communes membres dans les 
conditions définies par les textes en vigueur. 
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DECISIONS DU MAIRE

Type de 
Décision

Référence Objet

Marché public 
>25000€

2021-093-JUR
ATTRIBUTION DU MARCHE N°56240-21-040 : TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU 
SECTEUR DU BINDO

Marché public 
>25000€

2021-094-JUR
ATTRIBUTION DU MARCHE N°56240-21-044 : FOURNITURE ET POSE 
D'EQUIPEMENTS CINEMATOGRAPHIQUES

Marché public 
>25000€

2021-095-JUR
ATTRIBUTION DU MARCHE N°56240-21-038 : AMENAGEMENT DE LA POINTE DE 
PENVINS EN INIZ

Marché public 
>25000€

2021-096-JUR
ATTRIBUTION DU MARCHE N°56240-21-046 : PARC DES SPORTS DE SARZEAU -
REFECTION DU TERRAIN D'HONNEUR EN GAZON NATUREL ET DE LA PISTE 
D'ATHLETISME

Subvention 2021-097-JUR DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Convention 2021-098-JUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D'UNE PARCELLE AU PROFIT 
DE MME HUDY WANDA

Finance 2021-099-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION ACADEMIQUE DE 
BRETAGNE POUR L'ACQUISITION D'EQUIPEMENTS NUMERIQUES POUR LES 
ECOLES

Subvention 2021-100-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION A GOLFE DU MORBIHAN VANNES 
AGGLOMERATION POUR L'AMENAGEMENT D'ITINERAIRES CYCLABLES

Convention 2021-101-JUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D'UNE PARCELLE 
COMMUNALE AU PROFIT DE M.GILLES DUCHAMP

Convention 2021-102-JUR
CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE D'UN LOGEMENT AU PROFIT DU 
HAND BALL CLUB DE RHUYS

Marché public 
<25000€

2021-103-JUR
MARCHE N°56240-21-059 : ACQUISITION AUTOCOM POUR UNE EVOLUTION DE 
LA TELEPHONIE VERS DU TRUNK SIP

Marché public 
>25000€

2021-104-JUR
AVENANT N°2 AU MARCHE N° 56240-20-005 POUR LES TRAVAUX
D'AMENAGEMENT DE LA VOIE VERTE ENTRE KERGUET ET SUSCINIO

Convention 2021-105-JUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D'UN LOGEMENT 
COMMUNAL AU PROFIT DE M. CHARLES DUFOUR

Subvention 2021-106-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION A GOLFE DU MORBIHAN VANNES 
AGGLOMERATION POUR LA REALISATION D'UN CHAUCIDOU DANS LE CADRE 
DE L'AMENAGEMENT DU CHEMIN DE KERHUELON

Subvention 2021-107-JUR
DEMANDE DE PARTICIPATION DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU 
MORBIHAN, DANS LE CADRE D'UNE CONVENTION FORFAIT PASSION

Subvention 2021-108-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 56 POUR LA 
REALISATION D'UN CHAUCIDOU DANS LE CADRE DE L'AMENAGEMENT DU 
CHEMIN DE KERHUELON

Marché public 
>25000€

2021-109-JUR
AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX N°56240-21-038 : AMENAGEMENT DE
LA POINTE DE PENVINS - EN INIZ LOT N°1 - VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

Marché public 
>25000€

2021-110-JUR
AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX N°56240-21-040 : AMENAGEMENT DU
SECTEUR DU BINDO A SARZEAU LOT N°1 - TERRASSEMENT - VOIRIES -
RESEAUX D'EAUX PLUVIALES
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INFORMATIONS

Appel à candidatures pour Groupe de Travail démarche Bio et Local dans la restauration scolaire

M. Dupeyrat propose aux élus intéressés de se manifester pour participer à la démarche de réflexion aux côtés de 
Corinne Jouin Darras.

M. Goupil rappelle qu’il a toujours défendu le bio et el local ; il a toujours souhaité que la restauration reste en régie. 
Il souhaite intégrer le groupe.

Les élus volontaires sont :
∑ JY Couëdel
∑ E Jugan
∑ D Vanard
∑ D Goupil
∑ N Margerin
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